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Règlements des études  

du baccalauréat en ingénierie 2021-2022 

Mise à jour v alidée le 28 mai 2021  

Certains règlements font l’objet de modalités détaillées explicitées 

dans la section « Modalités d’application des règlements ». 

Le lecteur est invité à consulter ces détails qui sont signalés par le 

renvoi à la modalité correspondante. 

Il est à noter que ces modalités font partie intégrante des règle-

ments. 

Les présents règlements sont en v igueur pour une période d'une année 

débutant au trimestre d'automne de l'année courante, ils s’appliquent à tous 

les étudiants inscrits, sauf ex ception indiquée ex plicitement. 

Le lecteur est inv ité à consulter l'index  des règlements en fin de v olume. 

1 Grades et programmes 

Poly technique Montréal dispense un enseignement conduisant à un grade de 

premier cy cle de baccalauréat en ingénierie dans une des spécialités sui-

v antes: génie aérospatial, génie biomédical, génie chimique, génie civ il, 

génie des mines, génie électrique, génie géologique, génie logiciel, génie 

industriel, génie informatique, génie mécanique et génie phy sique. 

Les programmes de baccalauréat en ingénierie totalisent 120 crédits ; ces 

programmes sont agréés par le Bureau canadien d’agrément des pro-

grammes de génie de « Ingénieurs Canada ». 

L’étudiant qui a satisfait à toutes les ex igences imposées pour l’obtention du 

grade reçoit le diplôme de bachelier en ingénierie portant la mention de la 

spécialité. 

Ces diplômes sont décernés par l’Univ ersité de Montréal, à laquelle Poly -

technique Montréal est affiliée. 

Les études de premier cy cle conduisant au grade de bachelier en ingénierie 

(B.Ing.) donnent ouv erture à un permis d’ex ercice de la profession 

d’ingénieur, et tout titulaire de ce grade peut, s’il satisfait aux  prescriptions de 

la Loi des ingénieurs et du code des professions, être admis comme membre 

de l’Ordre des ingénieurs du Québec.  Ce grade peut donner aussi accès aux  

études supérieures de deux ième cy cle. 

Note 1 : Poly technique Montréal offre également deux  programmes en ingé-

nierie sanctionnés par un certificat (30 crédits) et une attestation (programme 

court de 15 crédits).  Ces programmes, décrits dans le présent annuaire, sont 

offerts à une clientèle particulière (étudiants en échange), ils sont composés 

essentiellement de cours du baccalauréat, et les règlements qui s’appliquent 

sont ceux  de la section « Règlements particuliers du certificat et du pro-

gramme court en ingénierie » de cet annuaire. 

Note 2 : Poly technique Montréal offre également deux  programmes de per-

fectionnement en ingénierie des diplômés en génie de l’étranger, sanctionnés 

par un certificat (30 crédits) et une attestation (programme court de 15 crédits).  

Ces programmes, décrits dans l’annuaire des certificats, sont offerts à une 

clientèle particulière (personnes diplômées en génie de l’étranger qui ont reçu 

leur prescription d’ex amens de l’OIQ); ils sont composés essentiellement de 

cours du baccalauréat. 

2 Définitions 

2.1 Matière 

La matière est un ensemble de connaissances considérées comme un tout 

pour fins d’études et d’enseignement.  

2.2 Cours 

Le cours est un ensemble d’activ ités d’études portant sur une partie d’une 

matière.  Le cours constitue une unité élémentaire d’études qui entre norma-

lement dans la composition d’un ou de plusieurs programmes.  Il fait habituel-

lement l’objet d’une év aluation du trav ail de l’étudiant sous forme d’une note 

d’appréciation et il est identifié par un sigle particulier. 

2.2.1 Un cours est dit « de baccalauréat » s’il est codifié ainsi :  DDD#x x x  

(DDD = code de la discipline, # = chiffre de 1 à 5, x x x  = numéro de 3 chiffres) 

et quelquefois d’une lettre à la fin. 

2.2.2 Un cours est dit « préparatoire » s’il est codifié ainsi : DDD0x x x  (DDD = 

code de la discipline, 0 = chiffre qui identifie le statut préparatoire du cours, 

x x x  = numéro de 3 chiffres). Ce cours est ex igé en surplus des cours des 

programmes de baccalauréat, au début des études de baccalauréat. Un cours 

préparatoire ne peut en aucun cas faire partie des cours du programmes 

d’ingénierie. 

2.2.3 Un cours est dit « de cy cles supérieurs » s’il est codifié ainsi : 

DDD#x x x  (DDD = code de la discipline, # = chiffre de 6 à 9, x x x  = numéro 

de 3 chiffres) et quelquefois d’une lettre à la fin. Ce cours fait normalement 

partie des programmes de deux ième ou de troisième cy cle. Certains cours 

de cy cles supérieurs, principalement av ec le chiffre 8 et quelques-uns av ec 

le chiffre 6, peuv ent être inclus dans les programmes de baccalauréat. 

2.3 Cours obligatoire 

Le cours obligatoire est un cours qui fait partie d’un programme et qui est 

ex igé de tous les étudiants inscrits à ce programme. 

2.4 Cours à option 

Le cours à option est un cours que l’étudiant peut choisir parmi un ensemble 

déterminé de cours. 

2.5 Cours préalable 

Un cours est préalable à un autre s’il doit nécessairement av oir été suiv i 

av ec succès av ant cet autre. 

2.6 Cours corequis 

Un cours est corequis à un autre s’il doit être suiv i en même temps que cet 

autre, à moins qu’il n’ait été réussi précédemment. 

2.7 Crédit 

Le crédit est une unité qui permet à Poly technique Montréal d’attribuer une 

v aleur numérique à la charge de trav ail ex igée d’un étudiant pour atteindre les 

objectifs d’une activ ité pédagogique. 

Un crédit représente quarante-cinq heures (3 heures par semaine) consa-

crées par l’étudiant à une activ ité de cours, ou de trav aux  pratiques, ou de 

séminaires, ou de stages, ou de recherche, incluant dans chaque cas, s’il y  

a lieu, le nombre d’heures de trav ail personnel nécessaire, selon l’estimation 

de Poly technique Montréal. 

Ex emple :  1 crédit : une heure de cours par semaine ex igeant en 

plus 2 heures de trav ail personnel, selon l’estimation de Poly technique Mon-

tréal. 

Ex emple :  1 crédit :  deux  heures de trav aux  pratiques par se-

maine ex igeant en plus 1 heure de trav ail personnel, selon l’estimation de 

Poly technique Montréal. 

Lorsqu’un év énement non prév u au calendrier univ ersitaire officiel supprime 

des activ ités qui entrent dans le calcul du crédit, celles-ci doiv ent être re-

prises, conformément à des modalités déterminées par Poly technique Mon-

tréal. 

2.8 Trimestre 

Le trimestre est une période de quinze semaines pendant laquelle Poly tech-

nique Montréal poursuit des activ ités pédagogiques.  Le trimestre inclut treize 
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semaines d’activ ités d’enseignement et la période requise pour l’év aluation 

des connaissances acquises par les étudiants. 

Certains cours peuv ent être donnés à un ry thme accéléré; la période 

d’activ ités pédagogiques s’étend alors sur sept semaines.  

L’année univ ersitaire se div ise en trois trimestres:  

- le trimestre d’automne, du 1er septembre au 31 décembre;  

- le trimestre d’hiv er, du 1er janv ier au 30 av ril; 

- le trimestre d’été, du 1er mai au 31 août.  

Le relev é de notes fait état du nombre de trimestres réguliers complétés par 

l’étudiant. Seuls les trimestres pour lesquels l’étudiant est resté inscrit à plus 

de six  crédits sont comptabilisés. 

2.9 Programme de baccalauréat en ingénierie 

Un programme de baccalauréat en ingénierie est composé d’un ensemble de 

cours totalisant 120 crédits. Selon le Bureau canadien d’agrément des pro-

grammes en ingénierie, il doit inclure des cours de mathématiques, de 

sciences naturelles, de sciences de génie, de conception en ingénierie et 

d’études complémentaires. 

2.10 Scolarité 

La scolarité est le temps requis d’un étudiant pour compléter un programme. 

La scolarité d’un programme est év aluée en nombre d’années et en nombre 

de crédits. 

2.11 Concentration 

Une concentration est une spécialisation d’env iron 30 crédits de cours dans 

un domaine donné du programme. Certaines concentrations sont contingen-

tées, l’étudiant doit alors poser sa candidature auprès du département respon-

sable. Si la concentration n’est pas contingentée, l’étudiant informe le Registra-

riat en choisissant la concentration dans son choix  de cours informatisé.  

Aucune mention de la concentration n’est faite sur le diplôme. Le bulletin 

indique cependant le nom de la concentration et une attestation de réussite 

des ex igences de la concentration est déliv rée à l’étudiant.  

Il n’est permis de faire qu’une seule concentration. L’étudiant qui, tout en 

respectant les ex igences d’une concentration, respecte également les ex i-

gences d’une orientation, ne pourra obtenir que la seule attestation de concen-

tration (qui sera également la seule mentionnée sur son bulletin).  

2.12 Orientation 

Plusieurs programmes offrent, en fin de parcours, le choix  d’un bloc de cours 

composé de 12 crédits de cous nommé orientation. Dès qu’il a fix é son 

choix , l’étudiant doit informer le Registrariat en choisissant l’orientation dans 

son choix  de cours informatisé. 

Dans certains programmes, une orientation sera reconnue av ec un minimum 

de 9 crédits à faire dans une liste de cours et 3 crédits au choix . L’étudiant qui 

désirerait la reconnaissance de 2 orientations dev ra faire un minimum de 21 

crédits (9 crédits spécifiques à chacune des orientations et 3 crédits qui 

peuv ent compter dans les deux ). Son bulletin doit alors comporter un mini-

mum de 129 crédits. 

Aucune mention de l’orientation n’est faite sur le diplôme. Le bulletin indique 

cependant le nom de l’orientation et une attestation du respect des ex igences 

de l’orientation est déliv rée à l’étudiant. Dans le cas de réussite des ex i-

gences de deux  orientations, l’étudiant peut recev oir deux  attestations; ce-

pendant, son bulletin ne peut en indiquer qu’une seule (au choix  de l’étudiant).  

 

2.12.1 Orientation de spécialité 

Orientation ou les sujets des cours sont liés à une spécialité d’un génie don-

né. Ces orientations sont précisées dans la description des programmes. 

2.12.2 Orientation thématique 

Orientation dont la spécialité est complémentaire aux  différents programmes 

en ingénierie. Sauf indication particulière, ces orientations sont accessibles 

aux  étudiants de tous les programmes. 

L’étudiant doit faire 12 crédits distincts de l’orientation pour qu’elle soit recon-

nue. S’il désire obtenir deux  orientations thématiques, alors il dev ra faire 24 

crédits distincts nécessaires. 

2.12.3 Orientation personnalisée 

Les cours de cette orientation sont choisis parmi des cours de Poly technique 

Montréal et des cours hors établissement, accessibles à l’étudiant, de diffé-

rentes disciplines univ ersitaires. Toutefois, l’ensemble de ces cours pourrait 

dev oir respecter certaines règles selon le programme. Les ax es de spéciali-

sation présentes dans certains programmes correspondent à des guides pour 

aider l’étudiante ou l’étudiant à choisir des cours pour son orientation person-

nalisée.  

2.13 Cote 

La cote est le résultat numérique obtenu lors d’un ex amen ou d’un contrôle et 

ex primé généralement par un nombre compris entre 0 et 20. 

2.14 Note 

La note est l'appréciation globale des résultats d'un étudiant donnée par le 

professeur à la fin de son cours et prend l'une des formes suiv antes:  A*, A, 

B+, B, C+, C, D+, D, E, F, I, IP, IV, J ou S (v oir aussi l'article 7.2).  Les 

notes sont déterminées à partir des cotes obtenues aux  div ers contrôles dans 

chaque cours. 

2.15 Moy enne de trimestre 

La moy enne de trimestre est la moy enne pondérée, suiv ant la v aleur relativ e 

des crédits, des notes obtenues dans chaque cours choisi par l’étudiant 

durant un trimestre. Cette moy enne n’est considérée, pour fins d’application 

des règlements, que lorsque l’étudiant est inscrit à plus de six  crédits.  

2.16 Moy enne cumulativ e 

La moy enne cumulativ e est la moy enne pondérée, suiv ant la v aleur relativ e 

des crédits, des dernières notes obtenues dans chaque cours choisi par 

l’étudiant depuis le début de son programme.  Une note d’échec à un cours 

ne compte plus dans la moy enne cumulativ e lorsque le cours est repris av ec 

succès. 

3 Catégories d’étudiants 

3.1 Étudiant régulier 

L’étudiant régulier postule un grade de Poly technique Montréal et il doit satis-

faire aux  conditions d’admission et aux  ex igences pédagogiques spécifiques 

au grade postulé. 

3.2 Étudiant libre 

L’étudiant libre ne postule pas de grade.  Il ne peut s’inscrire qu’à quelques 

cours.  Pour y  être admis, il doit av oir une formation suffisante pour suiv re 

ces cours av ec profit et, dans certains cas, il peut être appelé à en faire la 

preuv e.  Poly technique Montréal n’est pas tenue d’admettre des étudiants 

libres à tous ses cours. 

L’étudiant libre est soumis aux  év aluations des apprentissages des cours  

aux quels il est inscrit. 

3.3 Étudiant v isiteur 

L’étudiant v isiteur est une personne admise à un programme d’études dans 

un autre établissement, est inscrite à une ou plusieurs activ ités pédagogiques 

à Poly technique Montréal, et est soumise au processus d’év aluation prév u. 
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3.4 Étudiant auditeur 

L’étudiant auditeur est une personne qui, sans être admise à un programme 

d’études, est inscrite à un ou plusieurs cours de l’enseignement régulier et 

n’est soumise à aucun processus d’év aluation. Les cours qu'il a suiv is 

portent la mention SE sur le relev é de notes, aucun crédit n'étant reconnu 

pour cette catégorie d'étudiants. 

4 Conditions d’admission  
(Voir également le paragraphe relatif à l’admission conditionnelle de la modali-

té M2 de cet annuaire) 

4.0 Cours préparatoires : dans certains cas, Poly technique Montréal 

impose des cours dits préparatoires qui sont nécessaires pour compléter la 

formation des étudiants (v oir en particulier les articles 4.3 et 4.4) ou pour 

compenser certaines faiblesses décelées lors de l’étude du dossier (étudiants 

admis selon les articles 4.1 et 4.2). Les cours préparatoires doiv ent être 

réussis av ant l’inscription aux  cours pour lesquels ils sont préalables (v oir le 

tableau des cours particuliers de cet annuaire), et au plus tard selon les 

modalités de l’article 9.9. 

Les présents règlements s’appliquent à tous les cours, qu’ils soient prépara-

toires ou non. Les cours préparatoires contribuent à la moy enne cumulativ e et 

au nombre de crédits accumulés tant qu’ils ne sont pas tous réussis; dès que 

le dernier cours préparatoire est réussi et que la moy enne cumulativ e res-

pecte les conditions de poursuite (article 9), tous les cours préparatoires sont 

mis hors programme. En conséquence, ces cours ne contribuent plus à la 

moy enne cumulativ e, ni au nombre de crédits accumulés du programme de 

baccalauréat en ingénierie. De plus, dès la mise hors programme des cours 

préparatoires, les règles des études du baccalauréat en ingénierie s'appliquent 

intégralement. 

Note : si la moy enne cumulativ e est inférieure à 1,75 suiv ant la mise hors 

programme des cours préparatoires, le Registrariat conv oque alors l’étudiant 

pour lui permettre de bénéficier d'un trimestre encadrement dont le choix  de 

cours sera imposé.  De plus, dès la mise hors programme des cours prépa-

ratoires, les règlements des études du baccalauréat en ingénierie s’appliquent 

intégralement. 

4.1 Pour être admissible à un programme de baccalauréat en ingénierie, un 

candidat doit av oir obtenu un diplôme d’études collégiales (D.É.C.) en 

Sciences de la nature ou en Sciences, lettres et arts. 

4.2 Les candidats qui, de l’av is de la direction de Poly technique Montréal, 

possèdent une préparation équiv alente à celle décrite à l’article 4.1 peuv ent 

aussi être admis à un programme de baccalauréat en ingénierie. 

Note : les candidats titulaires d’un diplôme d’études secondaires, âgés d’au 

moins 21 ans (à la date du début des cours) et qui ont quitté les études depuis 

au moins deux  années ne sont pas tenus d’obtenir un diplôme d’études 

collégiales. Ces étudiants dev ront compléter une année de cours prépara-

toires av ec une moy enne minimale sans abandon ni échec de cours pour 

dev enir admissible. Consulter les conditions d’admission à : 

www.polymtl.ca/etudes/bc/conditions_admission . 

4.3 Les candidats titulaires de certains D.É.C. techniques sont admissibles 

dans certains programmes. Poly technique Montréal leur reconnaîtra év entuel-

lement certaines ex emptions dans le programme de baccalauréat, mais 

pourra également leur imposer un ou des cours préparatoires. 

4.4 Les candidats titulaires d’un diplôme de fin d’études secondaires de 

l’ex térieur du Québec, s’ils sont admis, doiv ent faire une année préparatoire 

de 30 crédits; ils s’engagent donc dans une formation totalisant 150 crédits, 

mais les 30 crédits de l’année préparatoire ne compteront pas dans le pro-

gramme de baccalauréat. 

Note : v oir l’article 4.0 relatif aux  cours préparatoires.  

4.5 Pour être admis à titre d’étudiant régulier, libre, v isiteur ou auditeur, 

l’étudiant doit démontrer une connaissance suffisante de la langue française. 

Pour les étudiants ay ant complété des études hors du réseau francophone 

québécois, des informations détaillées se trouv ent à l’adresse :  

www.polymtl.ca/etudes/bc/conditions_admission/linguistique.php  

Remarque : de façon générale, les étudiants qui ne peuv ent lire facilement 

l'anglais s'ex posent à des difficultés dans leurs études, étant donné le nombre 

considérable de liv res de référence publiés dans cette langue. 

 

Les conditions d’admission sont détaillées sur le site Internet de Poly tech-

nique Montréal 

www.polymtl.ca 

5 Demande d’admission 

5.1 Admission 

Le candidat qui désire s’inscrire pour la première fois à un programme 

d’études doit remplir un formulaire de demande d’admission et le transmettre 

au Registrariat av ant la date limite, accompagné des pièces requises. Le 

guide d’admission et le formulaire sont disponibles à l’adresse : 

www.polymtl.ca/etudes/admission . 

Note : si la capacité d’accueil du programme du premier choix  du candidat 

répondant aux  critères d’admission est atteinte, Poly technique Montréal offrira 

alors une admission dans un autre programme. 

 

5.2 Réadmission et probation (v oir aussi l'article 9.8) 

5.2.1 L’étudiant régulier n’a pas à renouv eler sa demande d’admission à 

moins qu’il n’ait interrompu ses études durant plus de douze mois consécutifs. 

5.2.2 Probation 

Tout étudiant qui reçoit la mention «EST AUTORISÉ À POURSUIVRE SES 

ÉTUDES SOUS PROBATION» selon l'article 9.2.1 peut présenter une de-

mande écrite au Registrariat pour débuter le régime d'études en probation. 

L’étudiant peut demander une probation dans un délai max imum d’un an suite 

à son dernier trimestre à Poly technique Montréal.  Lors de cette probation, le 

choix  de cours est imposé. La durée de la probation est une année, soit trois 

trimestres successifs incluant l’été. Ce régime d’études en probation ne peut 

être accepté qu’une seule fois.  

Après un an, si la moy enne cumulativ e de l’étudiant est supérieure ou égale à 

1,75 et qu’il est assujetti à aucun règlement de non poursuite des études, 

l’étudiant pourra poursuiv re ses études ; dans le cas contraire, il reçoit la 

mention « N’EST PLUS AUTORISÉ À POURSUIVRE SES ÉTUDES ». 

L’étudiant en probation demeure soumis aux  articles 9.3, 9.4.1 et 9.4.2. 

Toutefois, dans cette situation, le traitement de l’article 9.4.1 sera réalisé par le 

responsable de programme. 

5.2.3 Un étudiant qui a échoué sa probation mais qui, par la suite, a réussi 

dans un autre établissement univ ersitaire au moins 24 crédits de cours perti-
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nents au génie (permettant tous de compenser les faiblesses de son dossier 

académique à Poly technique Montréal) av ec une moy enne d'au moins 2,5 

sur 4,3 peut demander une réadmission dans un délai max imum de 2 ans 

suite à son dernier trimestre à Poly technique Montréal.  

L’étudiant qui bénéficie d’une réadmission selon l’article 5.2.3 ne pourra 

obtenir une probation selon l’article 5.2.2 pour le reste des études.  

5.3 Équivalence, exemption, substitution, dispense, transfert 

Le Registrariat accorde l’équiv alence, l’ex emption ou la substitution de cours 

en concertation av ec le directeur du département ou son délégué et le direc-

teur des études de l’ingénieur.  

Équivalence 

Il y  a équiv alence lorsqu’une ou des activ ités de formation réussies dans un 

autre établissement univ ersitaire ou dans un autre programme de Poly tech-

nique Montréal satisfont aux  ex igences d’un cours du programme de 

l’étudiante ou l’étudiant. Sur le relev é de notes, la note Y est attribuée à un 

cours reconnu équiv alent. Le ou les crédits du cours équiv alent sont comptés 

dans le total des crédits du programme, mais le résultat Y ne contribue pas à 

la moy enne des cours.  

Exemption 

Il y  a ex emption lorsqu’une ou des activ ités de formation réussies dans le 

cadre d’études préuniv ersitaires reconnues par le Ministère, dédié à 

l’éducation supérieure, satisfont aux  ex igences d’un cours du programme de 

l’étudiant. Sur le relev é de notes, la note X est attribuée à un cours reconnu 

équiv alent. Le ou les crédits du cours équiv alent sont compté(s) dans le total 

des crédits du programme, mais le résultat X ne contribue pas à la moy enne 

des cours. 

Substitution  

Il y  a substitution lorsqu’il est permis à une étudiante ou un étudiant de rem-

placer un cours de son programme par un autre cours offert à Poly technique 

Montréal ou à une autre institution univ ersitaire. Le cours de remplacement est 

le seul à apparaître sur le relev é de notes. Le résultat obtenu et le nombre de 

crédits d’un cours substitut apparaissent sur le relev é de notes, ils contribuent 

au total des crédits du programme dans tous les cas et à la moy enne des 

cours uniquement si le cours est de Poly technique Montréal.  

Le cours en substitution est jugé similaire sans être équiv alent. La substitution 

est accordée par le département et approuv ée par le Registra-

riat.DispensePour des raisons ex ceptionnelles, une étudiante ou un étudiant 

est dispensé(e) d’un cours du programme sans qu’il en satisfasse toutes les 

ex igences. Le cours est noté Z dans le relev é de notes de Poly technique 

Montréal, les crédits associés ne comptent pas dans les crédits accumulés, 

et une substitution de ce cours sera imposée à l’étudiant.  

Transfert de cours 

Il y  a un transfert lorsque le résultat d’un cours déjà réussi d’un programme à 

Poly technique Montréal est reporté sur le relev é de notes d’un autre pro-

gramme à Poly technique Montréal. Le résultat obtenu et le nombre de crédits 

d’un cours transféré apparaissent sur le relev é de notes, ils contribuent au 

total des crédits du programme et à la moy enne des cours.  

Conditions pour l’attribution d’une équivalence ou d’une exemption  

 Le cours serv ant à justifier la demande doit être réussi depuis 6 

ans ou moins. 

 Selon le sy stème de notation, la note obtenue à ce cours doit être 

d’au moins 75% pour une ex emption et d’au moins C ou 70% ou 

l’équiv alent pour une équiv alence. 

 Le cours demandé en équiv alence ou en ex emption doit être au 

programme actuel de l’étudiante ou de l’étudiant. 

 

 Aucune équiv alence ou ex emption pour des études antérieures ne 

sera accordée pour un cours abandonné, échoué ou déjà réussi à 

Poly technique Montréal ou obtenu en équiv alence dans une autre 

institution. 

 Aucune équiv alence ou ex emption ne sera accordée si le cours 

faisant l’objet d’une demande est au choix  de cours de l’étudiant. 

Dépôt d’une demande 

L’étudiante ou l’étudiant qui désire obtenir une équiv alence ou une ex emption 

doit en faire la demande par écrit et fournir les pièces justificativ es au Regis-

trariat av ant le début des cours à Poly technique Montréal.  

Pour le trimestre d’automne, la demande doit être déposée av ant le 1er août. 

Pour le trimestre d’hiv er, la demande doit être déposée av ant le 1er décembre. 

L’étudiante ou l’étudiant soumis(e) à l’article 9.4.1 ou en probation ne peut pas 

déposer de demandes d’équiv alences.  

Procédure d’attribution d’une substitution, d’une dispense ou d’un 

transfert de cours 

Substitution et dispense : l’étudiante ou l’étudiant doit déposer sa demande 

auprès de la personne désignée de son programme; la décision sera prise en 

concertation av ec le Registrariat et le directeur des études de l’ingénieur.  

Transfert : l’étudiante ou l’étudiant doit déposer sa demande auprès du Regis-

trariat. 

 

 

Études en échange et équivalence 

Le contrat d’études de l’étudiant désirant réaliser des études en échange et qui 

a déjà obtenu des crédits en équiv alence doit être approuv é par le respon-

sable des études en échange de son programme et par le Registrariat afin de 

s’assurer du respect des ex igences du Bureau canadien d’agrément des 

programmes de génie (BCAPG). L’étudiant doit obligatoirement remplir le 

contrat d’études en échange et obtenir cette approbation av ant son départ. 

Des modifications au contrat d’études sont possibles jusqu’au 15 décembre 

pour le trimestre d’automne et jusqu’au 15 mars pour le trimestre d’hiv er.  

Cours hors établissement 

Un étudiant qui souhaite suiv re des cours hors établissement et obtenir pour 

ces cours des équiv alences dans son programme à Poly technique Montréal 

dev ra préalablement obtenir une autorisation d’études selon les modalités M8. 

Un étudiant dont la dernière inscription à Poly technique Montréal date de 

moins d’un an est aussi soumis à cette règle. Sans autorisation préalable, 

aucune équiv alence ne pourra être reconnue. 

Maximum de crédits accordés en exemption ou en équivalence 
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Dans le cas ou les cours équiv alents ont été suiv is av ant l’inscription à 

Poly technique Montréal dans le cadre d’un programme d’études en génie 

agréé par le BCAPG le nombre max imum de crédits pouv ant être octroy é en 

équiv alence est de 60. Pour tous les autres cas, le nombre max imum de 

crédits pouv ant être octroy é en équiv alence pour des études antérieures à 

l’inscription initiale à Poly technique Montréal est de 30, ex cluant les crédits 

obtenus pour des cours préparatoires. 

6 Inscription 

6.1 Obligation de l’inscription 

6.1.1 Première inscription 

Un av is d’admission n’est pas une inscription.  Le candidat admis doit se 

soumettre aux  formalités d’inscription dans les délais prescrits, au début de 

ses études. 

6.1.2 Inscriptions subséquentes 

L’étudiant engagé dans un programme d’études doit s’inscrire au début de 

chaque trimestre, conformément aux  instructions qui lui sont données en 

temps utile. 

6.2 Mode d’inscription 

6.2.1 Inscription à temps plein et à temps partiel  

L’étudiant régulier de premier cy cle est à temps plein s’il s’inscrit à un min i-

mum de douze crédits par trimestre.  Un étudiant ne peut s’inscrire à plus de 

18 crédits par trimestre, y  compris les crédits des cours hors établissement. 

L’étudiant régulier de premier cy cle est à temps partiel s’il s’inscrit à moins de 

douze crédits par trimestre. 

6.2.2 L’étudiant régulier du premier cy cle doit s'inscrire à temps plein (mini-

mum de 12 crédits par trimestre) pour bénéficier de tous les av antages de ce 

régime et s’assurer d’un cheminement minimisant les conflits horaires. 

L’étudiant désirant s’inscrire à temps partiel a l’entière responsabilité d’effectuer 

un choix  de cours judicieux  chaque trimestre selon l’offre de cours du tri-

mestre actuel et des trimestres subséquents afin de bien cheminer dans son 

programme d’études. 

6.3 Formalités de l’inscription et paiement des droits de scolarité 

L’inscription doit être confirmée dans le dossier étudiant w eb.  L’étudiant est 

responsable d’effectuer le paiement des droits de scolarité et des autres frais 

selon les modalités et les délais prescrits au calendrier univ ersitaire de Poly -

technique Montréal et sur l’av is de paiement et ce, même en l’absence d’un 

av is de paiement. Des pénalités financières s’appliquent si le paiement est 

effectué après la date d’échéance. 

En outre, le Registrariat peut refuser d’émettre tout document officiel (relev é de 

notes, attestation d’études, émission de diplôme, etc.) aux  étudiants ay ant un 

solde à leur dossier. 

6.4 Choix  de cours (v oir aussi la modalité M4 de cet annuaire) 

Lors du choix  de cours, à chaque trimestre, l’étudiant doit procéder en deux  

étapes.  La première consiste à faire une proposition de choix  de cours et la 

deux ième, à recev oir la v alidation de ce choix  par Poly technique Montréal. 

Son choix  de cours ne sera officiel qu’au moment où la deux ième étape aura 

été complétée. 

Il incombe à l’étudiant dont la proposition de choix  de cours n’a pas été ac-

ceptée de reformuler une nouv elle demande. 

6.5 Modification du choix  de cours (v oir aussi la modalité M4 de cet annuaire) 

L’étudiant peut modifier son choix  de cours, au plus tard deux  semaines 

après l’ouv erture officielle des cours de chaque trimestre, pour des cours 

donnés au ry thme normal.  Dans le cas de cours offerts durant 7 semaines 

ou moins, cette période est d’une semaine. 

Le choix  de cours modifié doit être approuv é par Poly technique Montréal. 

Note 1 : le fait qu’un étudiant ait le droit de s’inscrire à un cours après le début 

des cours ne lui permet pas d’obtenir une motiv ation d’absence officielle pour 

des év aluations ay ant pu av oir lieu av ant son inscription au cours.  

Note 2 : il n’est pas possible de s’inscrire ni de se désinscrire après la 

première moitié de la période de modifications aux  choix  de cours, dans un 

cours dont la formule pédagogique prév oit un projet d’équipe majeur (tel que 

justifié dans l’analy se de cours), à moins d’autorisation du professeur. La liste 

des cours-projets concernés est approuv ée par la Commission des études 

(v oir aussi la modalité M13 de cet annuaire). 

Note 3 : il n’est pas possible de se désinscrire des cours Épreuves initiales 

et Ateliers de communication écrite et orale. 

6.6 Abandon d’un cours 

Tout étudiant qui désire abandonner un ou des cours, après la période de 

modification du choix  de cours, peut le faire en s’adressant au Registrariat, à 

la condition: 

a)  que l’abandon surv ienne au plus tard à la fin de la neuv ième semaine qui 

suit l’ouv erture des cours dans le cas de cours donnés au ry thme nor-

mal; dans le cas de cours offerts durant 7 semaines ou moins, le délai 

est de cinq semaines; 

b)  que le cours en question ne soit pas soumis à l’un des articles suiv ants: 

5.2.2, 7.3.1, 7.6.1, 9.2.1, 9.3.  

c) que le cours en question ne soit pas corequis à un cours que l’étudiant 

conserv e dans son choix  de cours. 

La note R, portée au dossier de l’étudiant, indique alors qu’il y  a eu abandon.  

Note 1: tous les droits de scolarité sont ex igés quand un ou des cours sont 

abandonnés durant la période définie en a).  

Note 2 : il n’est pas possible d’abandonner un cours dont la formule pédago-

gique prév oit un projet d’équipe majeur (tel que justifié dans l’analy se de 

cours), à moins d’autorisation du professeur. La liste des cours-projets con-

cernés est approuv ée par la Commission des études (v oir aussi la modalité 

M13 de cet annuaire). 

Note 3 : il n’est pas possible d’abandonner les cours Épreuves initiales et 

Ateliers de communication écrite et orale, à moins d’abandonner entièrement 

le trimestre. 

6.7 Abandon des études 

L’étudiant qui désire abandonner ses études doit en av iser par écrit le Regis-

trariat. Les dates qui délimitent les différentes périodes apparaissent au calen-

drier univ ersitaire. 

6.7.1 Av is reçu au plus tard 4 semaines après le début des cours. 

L’abandon des études n’est pas porté au dossier de l’étudiant; aucun bulletin 

n’est émis. 

6.7.2 Av is reçu plus de 4 semaines après le début des cours mais av ant la 

fin de la période d’abandon des cours.  

L’abandon des études est porté au dossier de l’étudiant par l’attribution de la 

note R à chacun de ses cours; ces mentions apparaissent au bulletin cumula-

tif. 

6.7.3 Av is reçu après la fin de la période d’abandon des cours.  

L’abandon des études ne peut être accepté que si la demande est faite av ant 

le début de la période des ex amens finaux , et si les résultats obtenus par 

l’étudiant sont jugés satisfaisants (à moins que dans  ce dernier cas il ne 
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s'agisse d’un cas de maladie attesté par un certificat médical). L’abandon des 

études est alors porté au dossier de l’étudiant par l’attribution de la note R à 

chacun de ses cours; ces mentions apparaissent au bulletin cumulatif. 

6.7.4 Abandon des études dû à une période d’absence prolongée 

Dans le cas d’une absence, pour une période prolongée, le Registrariat et le 

responsable du programme d’études de l’étudiant peuv ent, après concertation, 

imposer l'abandon d’une partie ou de la totalité des cours du trimestre.  

6.8 Prescription de candidature 

La candidature à un grade est annulée dans les cas suiv ants: 

6.8.1 Si le candidat av ise Poly technique Montréal de l’abandon de ses 

études. 

6.8.2 Si, au terme d’un trimestre, le candidat ne remplit pas l’une des condi-

tions de poursuite de son programme d’études.  

6.8.3 Si le candidat ne satisfait pas aux  conditions d’obtention de son diplôme 

dans les délais prescrits. 

6.8.4 Si le candidat à un grade de premier cy cle ne s’est pas inscrit à Poly -

technique Montréal pendant trois trimestres consécutifs. 

Le candidat doit faire une demande de réadmission av ant de pouv oir se 

réinscrire à son programme. 

7    Évaluation des apprentissages  

L’év aluation des apprentissages est un processus de collecte et 

d’interprétation d’informations prov enant de sources multiples et v ariées. Il 

permet de documenter le progrès de l’étudiant dans l’acquisition de connais-

sances, le dév eloppement d’habiletés ou de compétences en lien av ec des 

objectifs de formation, afin de prendre des décisions concernant son proces-

sus d’apprentissage. 

L’étudiant a accès dès sa première séance de cours à un plan de cours 

correspondant à un cadre de référence pour son apprentissage. Poly tech-

nique Montréal rend disponible à ses enseignants un gabarit de plan de cours 

contenant les informations suiv antes : 

 La description du ou des enseignants 

 La description de l’annuaire 

 La ou les qualités considérées 

 Les objectifs d’apprentissage 

 Les méthodes d’enseignement  

 Les modalités de fonctionnement 

 Les mécanismes d’év aluation ainsi que les critères d’év aluation 

 La documentation pertinente 

 Le calendrier des rencontres et des activ ités d’év aluation 

 Fraude et plagiat 

L’étudiant planifie son étude pour le cours en fonction des informations obte-

nues. Pour toute modification au plan de cours concernant les mécanismes 

d’év aluation, l’enseignant doit obtenir par v ote secret, l’assentiment de 

l’unanimité des étudiants présents lors de la consultation.  

7.1 Activ ités d’év aluation 

7.1.1 Déroulement d’un contrôle ou d’un ex amen en classe ou en laboratoire 

Nonobstant les règles ci-après énoncées, des directiv es particulières peuv ent 

être émises et appliquées par l’enseignant quant au déroulement d’une activ ité 

d’év aluation. 

a) L’étudiant doit se départir de tout matériel ou document interdit, en le dépo-

sant à l’av ant de la classe ou du laboratoire. L’étudiant doit év iter tout compor-

tement frauduleux . Par ex emple, il est interdit d’av oir en sa possession un 

téléphone cellulaire, ou tout autre dispositif électronique, peu importe qu’il soit 

allumé ou éteint, sous peine de sanction sév ère (v oir règlement 8).  

b) L’activ ité d’év aluation doit se dérouler en silence. Lorsqu’il est permis de 

poser des questions, l’étudiant et l’enseignant ou le surv eillant doiv ent interagir 

av ec discrétion pour permettre aux  autres étudiants de demeurer concentrés.  

c) L’étudiant doit en tout temps être respectueux  env ers l’enseignant ou le 

surv eillant et se conformer à ses directiv es.  

 

d) Il est interdit de poursuiv re l’activ ité d’év aluation après l’annonce de la fin 

de la période, sous peine de sanction. L’étudiant doit attendre en silence que 

tous les cahiers réponses ou toute autre production liée à l’év aluation soient 

recueillis av ant de se lev er et quitter le local.  

7.1.2 Déroulement d’une activ ité d’év aluation hors classe 

Nonobstant les règles ci-après énoncées, des directiv es particulières peuv ent 

être émises et appliquées par l’enseignant quant au déroulement d’une activ ité 

d’év aluation. 

Une activ ité d’év aluation hors classe est un trav ail réalisé en dehors des 

périodes de cours ou de laboratoire et qui doit être remis à une date détermi-

née. Les consignes doiv ent être rigoureusement respectées afin d’év iter des 

pénalités. Dans le cas d’un trav ail en équipe, le résultat présenté doit être 

l’œuv re originale de tous les étudiants signataires, qui sont conjointement 

responsables du trav ail remis. 

7.1.3 Absence 

Aucun étudiant ne peut être ex empté ou être autorisé à reprendre une activ ité 

d’év aluation sans motif v alable. On entend par « motif v alable » un motif 

indépendant de la v olonté de l'étudiant, notamment une incapacité résultant 

d’une problématique de santé phy sique ou mentale, d’un conflit d’ex amen ou 

d’une situation de v ie ex ceptionnelle. 

Toute absence à une activ ité d’év aluation cotée par l’enseignant doit être 

motiv ée par la présentation d’une pièce justificativ e attestant de l'incapacité 

constatée et mentionnant la période v isée. Cette pièce justificativ e doit être 

déposée au Registrariat, soit au moins cinq jours ouv rables av ant l'absence 

(ex cluant le jour de l’év aluation) si celle-ci est connue d'av ance, soit dans les 

cinq jours ouv rables après la fin de la période d'incapacité si celle-ci n'était 

pas prév isible. Une pièce justificativ e constatant une incapacité après qu’elle 

a pris fin (c.-à-d. de façon rétroactiv e) sera seulement acceptée si l’étudiant 

peut démontrer qu’il était incapable d’obtenir de l’attention médicale ou de 

documenter l’incapacité en temps v oulu.  

L’étudiant qui omet de le faire ou dont le motif est refusé se v erra attribuer la 

cote zéro pour l’év aluation qu'il a manquée. Dans le cas d’un refus, l’étudiant 

peut faire une demande de rév ision par écrit au Registrariat s’il a une justifica-

tion sérieuse et seulement s’il peut présenter de nouv eaux  éléments à l’appui 

de sa demande. La demande de rév ision doit être déposée dans les 10 jours 

ouv rables suiv ant l’av is de refus. 

Le Registrariat peut prév oir d’autres modalités relativ es à la motiv ation des 

absences, dans le respect des termes du présent article. Le cas échéant, il 

les rend accessibles sur son site Internet. 
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Dans les cas d'absence motiv ée, l’enseignant doit décider de la nature de la 

substitution de l’év aluation ou, sauf dans le cas d’un ex amen final, de répartir 

ailleurs dans la structure de notation du cours le pourcentage attribué à 

l’év aluation : 

a) Un trav ail pratique peut être remplacé par un autre trav ail, dont la date de 

remise ne doit pas dépasser la fin du trimestre. 

b) Un contrôle périodique peut être remplacé par un ex amen différé, qui doit 

se tenir le plus rapidement possible et av ant la période des ex amens fi-

naux  du trimestre afin d’offrir une rétroaction à l’étudiant av ant l’ex amen 

final. 

c) Un ex amen final est remplacé par un ex amen différé, qui doit se tenir 

av ant la fin de la période d’ex amen différé définie dans le calendrier uni-

v ersitaire (sauf pour certains cours offerts également au trimestre d’été 

court). 

Dans le cas d’un ex amen différé, l’enseignant en définit les modalités (écrit ou 

oral) et doit en informer l’étudiant au moins 48 heures av ant la tenue de 

l’ex amen. Un ex amen oral peut être une combinaison de questions orales et 

d’utilisation de support écrit ou numérique. Si l’ex amen différé comporte une 

partie orale, celle-ci doit se faire en présence d’une tierce personne (profes-

seur ou maître d’enseignement) ou être enregistrée (audio ou audio/v idéo) et 

doit donner lieu à une rétroaction ex plicativ e. 

7.1.4 Retard aux  ex amens 

Les étudiants en retard d’une demi-heure ou plus ne peuv ent être admis aux  

salles d’ex amens. Les étudiants qui se sont v u refuser l’accès aux  salles 

d’ex amens à cause d’un retard doiv ent immédiatement se rapporter au Regis-

trariat pour ex pliquer les raisons de leur retard. 

L’étudiant en retard de moins d’une demi-heure peut accéder à la salle 

d’ex amen, mais ne peut pas obtenir de prolongation de la période d’ex amen.  

7.1.5 Langue d’usage des activ ités d’év aluation 

Les activ ités d’év aluation doiv ent être présentées en français. Dans le cas de 

cours portant la mention « cours offert en anglais » ou le cas d’entente particu-

lière concernant un programme ou un étudiant, ils peuv ent aussi être présen-

tés dans une autre langue. 

7.1.6 Jour des activ ités d’év aluation 

Les activ ités d’év aluation ont habituellement lieu pendant les périodes al-

louées au cours du lundi au v endredi. Certaines activ ités d’év aluation, princi-

palement pour des cours à plusieurs groupes, peuv ent av oir lieu le soir, le 

samedi ou le dimanche. Une activ ité d’év aluation ne peut pas av oir lieu 

durant la semaine de relâche (incluant soit la fin de semaine qui précède ou 

soit celle qui suit selon le trimestre). 

 

7.2 Modalités d’év aluation 

7.2.1 Si une modification aux  modalités d’év aluation dev ient nécessaire en 

cours de trimestre, celle-ci sera présentée en classe et le consentement de 

tous les étudiants présents doit être obtenu. 

7.3 Notation (notes d’appréciation) 

 

Le rendement de l'étudiant dans chaque cours s'ex prime par une note d'ap-

préciation attribuée par l’enseignant à partir des cotes obtenues dans les 

div ers trav aux  et ex amens demandés à l'étudiant.  

La note de chaque cours s'ex prime par l'une des lettres suiv antes:  

- A*: ex ceptionnel 

- A: ex cellent 

- B+,B: très bien 

- C+,C: bien 

- D+,D: passable 

- E: échec à un cours hors établissement 

- F: échec 

- IP: partiel, première partie d'un cours-année 

- IV: note à v enir 

- S: réussite à un cours hors établissement 

D'autre part, les mentions suiv antes sont aussi utilisées sur les bulletins: 

- I : incomplet et insuffisant comme préalable 

- J : incomplet  

- P : réussite à une activ ité ou activ ité complétée 

- R : abandon 

- SE: sans év aluation (réserv é à la catégorie Étudiants auditeurs) 

- X : ex emption av ec reconnaissance des crédits 

- Y : équiv alence 

- Z : ex emption sans reconnaissance des crédits 

7.3.1 Note IP 

La note IP est accordée à la première partie d’un cours s’échelonnant sur 

deux  trimestres consécutifs. 

L'étudiant est tenu d'inscrire à son prochain choix  de cours le cours pour 

lequel il a reçu une note IP. Les résultats partiels obtenus au premier trimestre 

s'ajoutent à ceux  obtenus au second trimestre pour déterminer la note finale 

qui sera nécessairement ex primée au second trimestre par l'une des notes 

A*, A, B+, B, C+, C, D+, D ou F. 

7.3.2 Note IV  

Une note IV accordée à un cours, stage ou projet doit être remplacée par l’une 

des notes A*, A, B+, B, C+, C, D+, D, P ou F au plus tard à la fin du 2e 

trimestre suiv ant le trimestre où la note IV a été accordée à ce cours, s tage 

ou projet. Si aucune note n’est transmise ou reçue au Registrariat, la note R 

est automatiquement accordée à ce cours. L’étudiant qui souhaite compléter 

ce cours doit se réinscrire et pay er à nouv eau les frais de scolarité s’y  

rattachant. 

Toute note IV au dossier d’un étudiant qui abandonne ses études est transfor-

mée en note R. 

7.4 Réussite ou échec à un cours 

7.4.1 L'étudiant qui réussit à un cours se v oit attribuer une des notes A*, A, 

B+, B, C+, C, D+ ou D  pour ce cours.  

7.4.2 Habituellement, la réussite d’un cours nécessite l’obtention d’une cote 

minimale globale. Cette cote est calculée à partir de la moy enne pondérée de 

toutes les év aluations sommativ es inscrites au plan de cours. Dans certains 

cas, un critère particulier doit être également satisfait pour réussir le cours. 

Par ex emple, une cote minimale à l’ex amen final ou une moy enne minimale 

de toutes les activ ités indiv iduelles d’év aluation.  

7.4.3 L’étudiant qui échoue à un cours se v oit attribuer la note F pour ce 

cours ou E pour un cours hors établissement. 

7.5 Moy enne 
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7.5.1 À la fin de chaque trimestre, le rendement global d’un étudiant est év a-

lué en calculant sa moy enne de trimestre et sa moy enne cumulativ e.  

7.5.2 Pour effectuer le calcul de ces moy ennes, les points suiv ants sont 

attribués aux  notes : 

 

- A* v aut 4 points par crédit; 

- A v aut 4 points par crédit; 

- B+ v aut 3,5 points par crédit; 

- B v aut 3 points par crédit; 

- C+ v aut 2,5 points par crédit; 

- C v aut 2 points par crédit; 

- D+ v aut 1,5 point par crédit; 

- D v aut 1 point par crédit; 

- F ne v aut aucun point. 

Les mentions I, IP, IV, J, P, R, S, SE, X, Y et Z ne comptent pas dans la 

moy enne. 

7.6 Reprise d’un cours 

7.6.1 L’étudiant qui a subi un échec à un cours obligatoire se v oit imposer le 

même cours (ou ex ceptionnellement un cours jugé équiv alent approuv é par 

le Registrariat), préférablement dès qu’il est offert ou au plus tard au même 

trimestre de l’année académique suiv ante. Si l’étudiant désire retirer ce cours 

de son choix  de cours, il doit rencontrer la personne désignée par son pro-

gramme afin d’identifier le trimestre où il est le plus approprié de reprendre ce 

cours selon le cheminement de son programme. L’étudiant assujetti au règle-

ment 5.2.2, 9.2.1 ou 9.3 ne peut retirer ce cours de son choix  de cours.  

7.6.2 L’étudiant qui a subi un échec à un cours à option n’est pas tenu de 

reprendre le cours, à moins qu'il ne soit soumis au règlement 9.2.1 ou 9.3.  

7.6.3 Lors de la reprise d’un cours en échec, la dernière note obtenue par 

l’étudiant pour le cours remplace la note précédente dans le calcul de la 

moy enne cumulativ e.  Si un étudiant décide de ne pas reprendre un cours à 

option qu’il a échoué, la note F continue à être comptée dans le calcul de la 

moy enne cumulativ e. 

7.6.4 L'étudiant qui a déjà réussi un cours (ou un cours équiv alent) qui n'est 

pas hors programme peut le reprendre dans le but d'améliorer sa moy enne 

cumulativ e. Dans ce cas, le nombre de crédits du cours n'est compté qu'une 

seule fois et la dernière note attribuée, qui ne peut être inférieure à D, est la 

seule utilisée dans le calcul de la moy enne cumulativ e. Toutefois, un échec 

imposé en application du règlement 8 a préséance : les crédits déjà réussis 

sont perdus, seule la note F est utilisée dans le calcul de la moy enne cumu-

lativ e. 

7.6.5 Il n’y  a pas d’activ ité d’év aluation supplémentaire pour un cours échoué 

ou pour bonifier la note finale d’un cours. Par ex emple, un dev oir, un trav ail 

pratique ou un ex amen de reprise. 

7.7 Rév ision de l’év aluation 

7.7.1 Les étudiants peuv ent demander la rév ision de leurs copies 

d’ex amens, de contrôle périodique et, en général, de tout trav ail coté par les 

enseignants dans un délai max imal de deux  semaines suiv ant la transmis-

sion des résultats.  

Lorsqu’un enseignant remet des copies corrigées de contrôle périodique ou de 

trav aux  en mains propres aux  étudiants, ceux  qui désirent se prév aloir de la 

procédure de rév ision doiv ent demander une rév ision à l’enseignant confor-

mément au délai que celui-ci accorde. Pour les ex amens finaux , les étudiants 

doiv ent se référer au calendrier détaillé de l’année univ ersitaire en cours pour 

la date limite de demande de rév ision d’un ex amen.  

L’étudiant qui a une justification sérieuse pour demander une rév ision doit le 

faire par écrit au Registrariat (seuls des motifs précis peuv ent être acceptés).  

En déposant sa demande, il doit également acquitter les droits ex igibles, qui 

lui seront remboursés si l’év aluation de sa copie est modifiée. Le Registrariat 

doit normalement transmettre la réponse à l’étudiant dans les 15 jours ou-

v rables qui suiv ent le dépôt de la demande. 

7.7.2 L’étudiant qui conteste une rév ision de l’év aluation doit s’adresser par 

écrit au directeur* du département responsable du cours dans les 15 jours qui 

suiv ent la notification de la décision.   

 

Ce dernier n’acceptera la demande que s’il juge que les raisons inv oquées 

sont grav es.  Dans ce cas, il constitue un comité ad hoc formé de lui-même, 

ou d’un professeur qu’il désigne, et de deux  personnes compétentes dans la 

matière sur laquelle porte l’év aluation rév isée.  

Le comité doit entendre les parties concernées, si elles le désirent; sa déci-

sion est sans appel. 

* dans le cas où le professeur concerné est le directeur du département, la 

demande doit être présentée au directeur des études de l’ingénieur. 

8  Fraude : infractions et sanctions 

Outre qu’il s’applique aux  étudiants pendant leur inscription à Poly technique 

Montréal, le présent règlement peut s’appliquer à l’étudiant dont la dernière 

inscription date de moins de dix  ans. 

Par fraude, on entend toute forme de plagiat, de tricherie ou tout autre moy en 

illicite utilisé par l'étudiant pour obtenir un résultat d’év aluation non mérité ou 

pour influencer une décision relativ e à un dossier académique.  

8.1 Constituent notamment une fraude :  

a) la substitution de personne ou l’usurpation d’identité lors d’un ex a-

men, d’un trav ail ou de toute autre activ ité faisant l’objet d’une év a-

luation;  

b) l’ex écution par une autre personne d’un ex amen, d’un trav ail ou de 

toute autre activ ité faisant l’objet d’une év aluation;  

c) l’utilisation totale ou partielle, littérale ou déguisée, d’une œuv re 

d’autrui, y  compris tout ex trait prov enant d’un support électronique, 

en le faisant passer pour sien ou sans indication de référence à 

l’occasion d’un ex amen, d’un trav ail ou de toute autre activ ité fai-

sant l’objet d’une év aluation;  

d) l’obtention, par v ol, manœuv re ou corruption ou par tout autre 

moy en illicite, de tout document non autorisé, de questions ou de 

réponses d’ex amen ou de toute autre activ ité faisant l’objet d’une 

év aluation; 

e) le non respect des consignes lors d’un contrôle, d’un ex amen, d’un 

trav ail ou de toute autre activ ité faisant l’objet d’une év aluation;  

f) la sollicitation, l’offre ou l’échange d’information pendant un contrôle 

ou un ex amen ou de toute autre activ ité faisant l’objet d’une év a-

luation;  

g) la falsification de résultats d’une év aluation ou de tout document en 

faisant partie;  

h) la possession ou l’utilisation pendant un contrôle ou un ex amen  de 

tout document, matériel ou équipement non autorisé y  compris la 

copie d’ex amen d’un autre étudiant;  
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i) le recours à toute aide non autorisée, qu’elle soit collectiv e ou indi-

v iduelle, à l’occasion d’un ex amen, d’un trav ail ou de toute autre 

activ ité faisant l’objet d’une év aluation;  

j) la falsification d’un document ou de toutes données, à l’occasion 

d’un ex amen, d’un trav ail ou de toute autre activ ité faisant l’objet 

d’une év aluation;  

k) la présentation, à des fins d’év aluations différentes, sans autorisa-

tion, d’un même trav ail, intégralement ou partiellement, dans diffé-

rents cours, dans différents programmes de Poly technique Mon-

tréal et dans un autre établissement d’enseignement;  

l) la présentation d’un document falsifié soumis entre autres à des fins 

d’admission,  d’obtention d’un stage ou d’une bourse.  

8.2 Constitue une infraction le fait pour un étudiant de commettre une fraude 

intentionnellement, par insouciance ou négligence, ainsi que : 

a) toute tentativ e de commettre des actes frauduleux ;  

b) toute participation v olontaire à des actes frauduleux ; 

c) toute incitation à commettre des actes frauduleux ; 

d) tout complot av ec d’autres personnes en v ue de commettre des 

actes frauduleux , même s’ils ne sont pas commis ou s’ils le sont 

par une seule des personnes ay ant participé au complot;  

8.3 Sanctions  

Selon la grav ité de l’infraction et l’ex istence de circonstances atténuantes ou 

aggrav antes, l’étudiant peut se v oir imposer une ou plusieurs des sanctions 

suiv antes ou toute autre sanction appropriée :   

a) l’attribution de la cote 0 pour l’ex amen, le trav ail ou toute autre acti-

v ité faisant l’objet d’une év aluation qui est en cause;  

b) l’attribution de la note F pour le cours en cause;   

c) l’attribution de la note F à tous les cours suiv is au trimestre;  

d) la suspension d’inscription à tout cours offert à Poly technique pour 

un minimum d’un trimestre et un max imum de trois trimestres, 

prenant effet à la date de la décision ou à compter de la fin du tri-

mestre où la décision a été rendue; si l’étudiant rev ient après une 

suspension, il reprend ses études là où il les av ait laissées, sans 

possibilité d’équiv alences pour des études év entuellement faites à 

l’ex térieur; 

e) l’ex clusion temporaire de Poly technique pour une période détermi-

née, soit entre deux  et dix  ans.   

f) l’ex clusion définitiv e de Poly technique: elle priv e l’étudiant ou la 

personne qui en est l’objet du droit d’être admis ou réadmis à un 

programme ou inscrit à un cours à Poly technique, ou d’obtenir un 

grade, un diplôme, un certificat de Poly technique;  

g) le retrait du grade, diplôme ou certificat de Poly technique.  

La sanction fait l’objet d’un écrit v ersé au dossier de l’étudiant.  

8.3.1 Récidiv e 

En cas de récidiv e, des sanctions plus sév ères que pour une première 

infraction de fraude peuv ent être imposées; elles doiv ent l’être s’il s’agit d’une 

infraction de même nature ou plus grav e.  

8.3.2 Trav ail en équipe 

Dans le cas d’un trav ail en équipe, les  étudiants d’une même équipe de 

trav ail tel que reconnu par l’enseignant sont solidaires du matériel produit au 

nom de l’équipe. Si un membre de l’équipe produit et remet un trav ail au nom 

de l’équipe et qu’il s’av ère que ce trav ail est frauduleux  tous les  membres de 

l’équipe sont susceptibles de recev oir une sanction à moins qu’il soit démon-

tré sans ambiguïté que l’infraction est le fait d’un ou de quelques membres de 

l’équipe en particulier.  

8.3.3 Responsabilité d’imposer des sanctions  

Il est interdit à quiconque d’imposer une sanction à l’endroit d’un étudiant ou 

d’un groupe d’étudiants en dehors des mécanismes prév us au présent règle-

ment. Il appartient au directeur des études de l’ingénieur (ou son représentant) 

ou au comité de discipline étudiante (formé conformément à ses statuts), le 

cas échéant, d’imposer les sanctions selon les responsabilités qui leur sont 

dév olues au présent règlement, à l’ex ception de l’ex clusion temporaire ou 

définitiv e de Poly technique Montréal ou du retrait de grade, diplôme ou certifi-

cat, lesquelles sanctions doiv ent être prononcées par le Conseil 

d’administration. 

8.4 Procédure de constat d’infraction 

Toute personne qui est témoin d’un acte qualifiable de fraude ou qui a des 

motifs raisonnables de croire qu’un acte est qualifiable de fraude doit signaler 

l’infraction au directeur des études de l’ingénieur ou à son représentant. Il est 

impératif que tous ces actes soient rapportés afin d’assurer, entre autres, 

l’équité et le suiv i des sanctions.  

8.4.1 La personne chargée de la surv eillance d’une activ ité d’év aluation, sauf 

l’ex amen final, qui a des motifs raisonnables de croire qu’un étudiant a com-

mis une infraction doit dresser un constat de l’infraction et env oy er un rapport 

écrit au directeur des études de l’ingénieur ou à son représentant, à 

l’enseignant concerné et au coordonnateur du cours s’il y  a lieu, au sortir de 

l’activ ité d’év aluation.  

8.4.2 La personne chargée de la surv eillance d’un ex amen final qui a des 

motifs raisonnables de croire qu’un étudiant a commis une infraction en salle 

d’ex amen doit dresser un constat de l’infraction et env oy er un rapport écrit, 

dès la fin de l’ex amen, au responsable du Registrariat qui en informera le 

directeur des études de l’ingénieur ou son représentant, l’enseignant concerné 

et le coordonnateur du cours s’il y  a lieu.  

8.4.3 L’enseignant ou la personne chargée de l’év aluation qui a des motifs 

raisonnables de croire qu’un étudiant a commis une infraction dans une 

situation autre que celles mentionnées à l’article 8.4.1 ou 8.4.2 doit:   

a) suspendre l’év aluation de l’étudiant;  

b) env oy er un rapport écrit au directeur des études de l’ingénieur ou à son 

représentant, dans les meilleurs délais.  

8.4.4 Dans tous les cas où le soupçon d’infraction surv ient après que 

l’enseignant ou la personne chargée de l’év aluation a corrigé un ex amen ou 

un trav ail, l’enseignant ou la personne chargée de l’év aluation env oie un 

rapport écrit au directeur des études de l’ingénieur ou à son représentant, 

dans les meilleurs délais suiv ant la découv erte de l’infraction. 

8.4.5 Un étudiant à qui il est reproché d’av oir commis une infraction dans le 

cadre d’un cours ne peut abandonner ce cours tant qu’une décision n’a pas 

été rendue. Si l’infraction a été commise av ant la date limite d’abandon fix ée 

par Poly technique Montréal, l’étudiant pourra être autorisé à abandonner le 

cours à l’issue de la procédure disciplinaire s’il n’est pas reconnu coupable, 

même si les délais prév us pour le faire sont écoulés.  

8.5 Traitement du dossier d’infraction 

8.5.1 Sur réception d’un rapport signalant un soupçon d’infraction, le directeur 

des études de l’ingénieur ou son représentant en av ise l’étudiant par écrit 

dans les meilleurs délais et l’inv ite à lui présenter ses observ ations par écrit 
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dans un délai ne dépassant pas 10 jours ouv rables suiv ant la date de 

l’ex pédition de l’av is. 

8.5.2 Si, au v u des observ ations présentées par l’étudiant, le directeur des 

études de l’ingénieur ou son représentant estime qu’il n’y  a pas matière à 

application du présent règlement, il ferme le dossier d’infraction et en av ise 

par écrit l’étudiant.  

8.5.3 Si l’étudiant admet l’infraction, le directeur des études de l’ingénieur ou 

son représentant peut imposer la sanction prév ue au paragraphe a) de l’article 

8.3 (attribution de la cote 0 pour l’activ ité év aluée) et en av iser l’étudiant par 

écrit, dans les plus brefs délais. Le directeur des Études de l’ingénieur ou son 

représentant peut aussi, en considération des faits du dossier, saisir le comité 

de discipline étudiante du dossier qui le traite conformément à ses sta-

tuts.8.5.4 Si l’étudiant ne donne pas suite à l’av is qui lui a été env oy é ou si 

l’étudiant n’admet pas l’infraction, le directeur des études de l’ingénieur ou son 

représentant saisit le comité de discipline étudiante du dossier qui le traite 

conformément à ses statuts. 

8.5.5 Lorsque le comité de discipline étudiante recommande l’ex clusion 

temporaire ou définitiv e de Poly technique Montréal ou le retrait d’un grade, 

diplôme ou certificat, il saisit le conseil d’administration du dossier qui peut 

prendre toute décision appropriée. 

8.5.6 Dans le cas où, en raison de l’application des présents règlements, la 

sanction imposée entraine une ex clusion de facto de Poly technique Montréal, 

l’étudiant peut présenter une demande de dérogation à l’application d’un rè-

glement conformément à l’article 17. 

8.5.7 Les décisions du comité de discipline étudiante et du conseil 

d’administration sont finales et sans appel.  

8.6 Outil de détection 

Dans le cadre de l’application du présent règlement, Poly technique Montréal 

peut prendre des mesures raisonnables afin de v érifier l’authenticité d’une 

activ ité d’év aluation. L’information fournie par un outil de détection tel qu’un 

logiciel de comparaison de tex te peut être utilisée pour prév enir le plagiat ou 

comme élément de preuv e admissible pour présenter ou corroborer une 

allégation de plagiat. 

8.7 Confidentialité et conserv ation des documents 

L’ensemble des pièces des dossiers soumis au directeur des études de 

l’ingénieur ou son représentant, au comité de discipline et au conseil 

d’administration sont confidentielles et l’accès en est limité à ces personnes et 

aux  membres de ces comités. 

9 Conditions de poursuite des études 

Pour av oir le droit de poursuiv re ses études après le premier trimestre, 

l’étudiant doit av oir signé le code de conduite. Voir les détails à l’article 16. 

9.1 Pour être autorisé à poursuiv re ses études, l’étudiant doit obtenir une 

moy enne cumulativ e d’au moins 1,75. 

9.2.1 L’étudiant qui obtient, à la fin d’un trimestre, une moy enne cumulativ e 

inférieure à 1,75 

- reçoit la mention « AUTORISÉ À POURSUIVRE SES ÉTUDES SOUS PROBATION 

», s’il s’agit de la première fois ; (voir 5.2.2 et M16)  

- est autorisé, par le directeur des études de l’ingénieur, à pour-

suivre sa probation ou reçoit la mention « N’EST PLUS AUTORISÉ À 

POURSUIVRE 

SES ÉTUDES À POLYTECHNIQUE MONTRÉAL », si ce dernier estime que les 

objectifs de la probation ne sont plus atteignables ; 

- reçoit la mention « N’EST PLUS AUTORISÉ À POURSUIVRE SES ÉTUDES À 

POLYTECHNIQUE MONTRÉAL », s’il a déjà bénéficié d’une probation. 

9.3 L’étudiant possédant une moy enne cumulativ e supérieure au égale à 1.75 

et qui obtient une moy enne de trimestre inférieure à 1,20 doit reprendre les 

cours échoués lors du trimestre suiv ant. De plus, il est de la responsabilité de 

l'étudiant de rencontrer la personne désignée par son programme afin de 

conv enir des modalités d'encadrement qui pourraient être prises afin de l'aider 

à réussir ses études. 

9.4 Deux  ou trois échecs à un même cours  

9.4.1 L’étudiant qui reçoit la note F deux  fois pour un même cours obligatoire, 

ou son équiv alent, n’est plus autorisé à poursuiv re ses études à Poly tech-

nique Montréal. Cependant, il peut déposer au Registrariat une demande de 

sursis permettant la poursuite de ses études. Si le sursis lui est accordé, 

l’étudiant dev ra signer formellement un contrat d’autorisation spéciale de 

poursuite d’études qui comprendra la liste des cours pour les deux  prochains 

trimestres et des modalités d'encadrement qui pourraient fav oriser la réussite 

de ses études à Poly technique Montréal. 

9.4.2 L’étudiant qui reçoit la note F à trois reprises pour un même cours 

obligatoire ou son équiv alent reçoit la mention « N’EST PLUS AUTORISÉ À 

POURSUIVRE SES ÉTUDES À POLYTECHNIQUE MONTRÉAL ». 

9.5 La scolarité, pour tout étudiant, ne peut dépasser 8 ans à compter de la 

première inscription sans l'autorisation du directeur des études de l’ingénieur 

et du responsable de programme concerné. 

9.6 Si un étudiant termine un trimestre prév u comme étant son dernier en 

ay ant échoué à un ou plusieurs cours, il est tenu de s’inscrire à un trimestre 

supplémentaire, l’inscription pouv ant être à temps partiel.  

S’il n’a pas plus de deux  échecs à ce dernier trimestre, le département dont 

dépend le ou les cours qu’il doit reprendre pourra, pour cet étudiant, autoriser 

une forme et des modalités d’év aluation différentes de celles normalement 

utilisées pour les autres étudiants dans le même cours.  

9.7 L’étudiant qui ne satisfait pas aux  ex igences de maîtrise de la langue 

française décrites à l’article 14 reçoit la mention «N'EST PLUS AUTORISÉ À 

POURSUIVRE SES ÉTUDES À L'ÉCOLE» lorsqu'il atteint 24 crédits. Néan-

moins, il peut bénéficier de conditions spéciales de poursuite des études en 

en faisant la demande au Registrariat.   

9.8 Un étudiant qui a reçu la mention « N’EST PLUS AUTORISÉ À 

POURSUIVRE SES ÉTUDES À POLYTECHNIQUE MONTRÉAL » selon 

l’article 9.4.2, quel que soit le nombre de crédits acquis, ou selon l’article 

9.2.1 en ay ant acquis plus de 90 crédits, peut présenter par écrit au directeur 

adjoint de la formation et de la recherche - secteur formation, une demande 

d’autorisation de poursuite des études. Au besoin, celui-ci pourra référer 

l’ex amen du dossier à un comité ad hoc, qui lui fera une recommandation. 

Cette décision est sans appel. 

9.9 L’étudiant qui n’a pas réussi tous les cours préparatoires qui lui ont été 

imposés lors de son admission alors qu’il a réussi un total de 45 crédits 

(incluant les cours de baccalauréat) n’est pas autorisé à poursuiv re ses 

études. Néanmoins, il peut bénéficier de conditions spéciales de poursuite 

des études en en faisant la demande au Registrariat : les cours préparatoires 

qu’il n’a pas encore faits lui seront alors imposés, et il dev ra s’y  inscrire tant 

qu’il ne les aura pas tous réussis, si d’autre part il satisfait aux  autres règle-

ments de Poly technique Montréal. 

9.10.1 Le stage obligatoire doit être complété av ant que l’étudiant ait réussi 60 

crédits dans un programme coopératif ou 80 crédits dans un programme non-
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coopératif. L’étudiant ne répondant pas à cette ex igence reçoit la mention 

« autorisé à poursuiv re sous conditions » dans son relev é de notes. 

9.10.2 L’étudiant n’ay ant toujours pas complété son stage obligatoire au 

trimestre suiv ant ne sera plus autorisé à poursuiv re ses études par la suite.  

9.11 Nonobstant l’article 9.10.2, l’étudiant inscrit à son stage obligatoire pourra 

poursuiv re ses études à Poly technique Montréal.  

9.12 L’étudiant qui est ex pulsé de l’entreprise d’accueil obtient un échec à son 

stage. Un étudiant qui est ex pulsé une deux ième fois d’une entreprise obtient 

un échec à son stage et n’est plus autorisé à poursuiv re ses études. Il peut 

cependant faire appel à l’article 9.8. 

10 Conditions d’obtention du diplôme 

10.1 Diplôme de bachelier en ingénierie  

Pour recev oir le diplôme de bachelier en ingénierie dans l'une des spécialités 

offertes, un étudiant inscrit dans le programme régulier de baccalauréat doit:  

a)  av oir obtenu, par équiv alence1 ou succès, les crédits de tous les cours 

obligatoires du programme et d'un nombre suffisant de cours à option 

pour que le total soit égal ou supérieur à 120 crédits;  

b)  av oir obtenu une moy enne cumulativ e finale égale ou supérieure à 1,75;  

c)  av oir satisfait aux  ex igences des règlements de Poly technique Montréal.  

Pour recev oir le diplôme de bachelier en ingénierie dans l'une des spécialités 

offertes, un étudiant inscrit dans le cheminement de baccalauréat-maîtrise 

intégré doit: 

a)  av oir obtenu, par équiv alence4 ou succès 

 les crédits de baccalauréat identifiés comme obligatoires de son pro-

gramme de baccalauréat, y  compris le projet de conception final 

 les crédits d’autres cours nécessaires à compléter les 120 crédits, 

qu’ils soient de niv eau baccalauréat ou de niv eau supérieur.  

b)  av oir obtenu une moy enne cumulativ e finale égale ou supérieure à 3,00;  

c) av oir satisfait aux  ex igences des règlements de Poly technique Montréal.  

Note : Un étudiant ne peut poursuiv re ses études au programme où il est 

inscrit s’il répond déjà aux  ex igences d’obtention du diplôme.  

10.2 Diplôme de bachelier ès sciences  

De manière ex ceptionnelle, Poly technique Montréal peut octroy er le diplôme 

de bachelier ès science. Pour le recev oir, l’étudiant inscrit dans le programme 

de baccalauréat en ingénierie doit : 

a) av oir réussi au moins 90 crédits du programme;  

b) av oir obtenu une moy enne cumulativ e égale ou supérieure à 1,75; 

c) av oir manifesté clairement sa décision de ne pas terminer le programme 

dans lequel il était inscrit ou être dans l’incapacité de le terminer;  

d) av oir présenté une demande en ce sens au directeur des études de 

l’ingénieur, et ce, dans un délai ne dépassant pas deux  ans après sa 

dernière inscription dans le programme;  

e) satisfaire aux  conditions additionnelles que peut lui imposer le Conseil 

académique. 

De plus, l’étudiant qui reçoit le diplôme de bachelier ès sciences ne pourra 

pas transférer de crédits qui lui ont permis d’obtenir ce diplôme dans un autre 

programme de Poly technique Montréal, à moins qu’il ne renonce au diplôme 

ainsi obtenu et av ec l’accord du directeur des études de l’ingénieur. 

11  Appel 

Tout étudiant qui croit que justice ne lui a pas été rendue lors d’une décision 

relev ant des modalités d’application des présents règlements, notamment 

pour des raisons telles qu’une erreur dans l'appréciation des faits, un v ice de 

procédure, de la discrimination ou de la partialité manifeste, une sanction 

                                                             
1 Les crédits d’équivalence sont octroyés en respectant les normes du Bureau 

canadien d’agrément des programmes en génie. 

disproportionnée à la faute, peut en appeler de cette décision, sauf dans le 

cas d’une décision relativ e : 

- à une rév ision d’év aluation pour laquelle une démarche particulière est 

prév ue à l’article 7.7; 

- à une infraction de fraude ou de plagiat prononcée par le comité de 

discipline étudiante ou le conseil d’administration en v ertu de l’article 8; 

- au refus d’une motiv ation d’absence prév u à l’article 7.1.3 

La demande d’appel, justifiée par écrit dans les 30 jours de calendrier qui 

suiv ent l’ex pédition de la notification de la décision contestée, doit être présen-

tée au secrétaire général qui détermine, après enquête, si les raisons inv o-

quées justifient la conv ocation du comité d'appel (un formulaire est disponible 

au Secrétariat général).  Si le Secrétaire général juge que c’est bien le cas, 

l'appel est entendu dans les 30 jours de calendrier qui suiv ent la demande par 

un comité statutaire nommé par directeur adjoint de la formation et de la 

recherche - secteur formation, et composé d’un professeur nommé suiv ant la 

recommandation  du Conseil académique, qui préside le comité, d’un profes-

seur nommé suiv ant la recommandation de la Commission des études et 

d’un étudiant nommé suiv ant la recommandation de l’Association des étu-

diants de Poly technique.  Les parties concernées ont le droit d’être entendues 

par le comité, si elles le désirent. La décision du comité est transmise à 

l'étudiant par le directeur adjoint de la formation et de la recherche - secteur 

formation. 

12 Annulation de l’octroi d’un grade, diplôme ou certificat  

L’octroi d’un grade, diplôme ou certificat fait par erreur ou à la suite de fraude 

ou de dol, dont le plagiat, est réputé nul. 

La Direction fait enquête et donne à l’intéressé l’occasion de se faire entendre. 

Sur recommandation de la Direction, le Conseil académique prononce la 

nullité et sa décision est sans appel. 

La nullité doit être prononcée dans les dix  ans à compter du jour où la cause 

de l’annulation a été découv erte. 

13 Stage 

13.1 La durée minimale d’un stage est de 360 heures réalisées à temps plein 

à l’intérieur d’une période de 4 mois. 

13.1.1 Les crédits attribués aux  stages ne sont pas ajoutés au calcul des 

crédits pour l’obtention du diplôme d’ingénieur. Ces stages sont hors pro-

gramme puisqu’ils sont  réalisés dans le cadre de microprogrammes distincts 

du programme de baccalauréat en ingénierie. 

13.2 Tout stage facultatif a un préalable de 24 crédits.  

 

13.3 Il est possible pour un étudiant de réaliser au plus 4 stages, que ces 

stages soient obligatoires ou facultatifs. Toutefois, un max imum de 3 stages 

consécutifs est autorisé. De plus, il est possible pour les étudiants concernés 

par le stage de participation à la v ie étudiante de réaliser un max imum de 4 

stages de ce ty pe. 

13.4.1 L’étudiant doit faire v alider son stage au Canada par le Serv ice des 

stages et emplois av ant la date limite d’inscription prév ue au calendrier afin 

qu’il soit reconnu par Poly technique Montréal.  

13.4.2 L’étudiant doit faire v alider son stage à l’international par le Serv ice des 

stages et emplois une semaine av ant la date limite d’inscription prév ue au 

calendrier afin qu’il soit reconnu par Poly technique Montréal. 

13.5 L’étudiant qui ne se présente pas sans av ertissement ni raison jugée 

v alable à une entrev ue qu’il a préalablement acceptée n’aura plus accès à 
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l’affichage des stages sur le site du Serv ice des stages et emplois pour le 

trimestre en cours. 

13.6 L’étudiant qui s’inscrit à son stage obligatoire est considéré à temps 

complet; l’étudiant qui s’inscrit à un stage facultatif n’a pas un statut d’étudiant 

à temps complet à moins qu’il s’inscriv e à au moins 3 crédits de cours 

concurremment. 

13.7 L’étudiant dont le nom apparaît sur la liste des finissants à un trimestre 

donné ne peut pas s’inscrire à un stage pour tout trimes tre subséquent. 

13.8 L’étudiant qui n’est pas autorisé à poursuiv re ses études ne peut être 

autorisé à s’inscrire à un stage. 

13.9 Inscription à des cours lors du stage 

Automne, hiv er, été long 

L’étudiant peut au même trimestre où il effectue son stage s’inscrire sans 

autorisation à un seul cours d’au plus 3 crédits. Toutefois, pour un cours 

projet, l’autorisation écrite d’une personne désignée par son programme est 

ex igée. L’étudiant peut à ce même trimestre s’inscrire à un deux ième cours 

av ec préalablement l’autorisation écrite d’une personne désignée par son 

programme puis l’autorisation écrite de l’entreprise d’accueil.  

Été court 

L’étudiant qui s’inscrit à un cours du trimestre d’été court doit obtenir 

l’autorisation écrite d’une personne désignée par son programme et 

l’autorisation écrite de l’entreprise d’accueil. Il ne pourra pas s’inscrire à aucun 

autre cours du trimestre d’été court ou du trimestre d’été long.  

Le bureau du Registraire n’acceptera aucune motiv ation d’absence pour des 

activ ités notées en cas de conflit entre le stage, le cours et les activ ités 

notées. 

13.10 Nonobstant l’article 13.9, l’étudiant réalisant un stage d’implication 

étudiante peut s’inscrire à un max imum de 9 crédits de cours.  

13.11 L’étudiant qui accepte l’offre de deux  stages consécutifs ou plus, dans 

une même entreprise, doit compléter la durée totale des stages. En cas de 

désistement, il doit soumettre une lettre ex plicativ e au Serv ice des stages et 

du placement. Si la justification est jugée non v alable, l’étudiant doit pour-

suiv re. En cas de refus de poursuite, il obtient un échec à tous ces stages. 

L’étudiant congédié d’un stage consécutif pour une raison v alable obtient la 

note F à tous ces stages. 

13.12 L’étudiant qui ne respecte pas la date limite du dépôt de son formulaire 

d’év aluation du superv iseur et de son liv rable final aux  fins d’év aluation au 

Serv ice des stages et emplois obtient un échec à son stage à moins d’un 

av is écrit du superv iseur. 

13.13 L’étudiant ne peut se désinscrire d’un stage. Ainsi, il n’est pas possible 

de conv ertir un stage en emploi d’été.  

13.14 Il n’est pas possible d’abandonner un stage, sauf raison majeure accep-

tée par le Serv ice des stages et emplois et par le Registrariat. L’étudiant qui 

abandonne un stage sans y  être autorisé obtient la note F pour son stage, et 

év entuellement pour le ou les stages précédents si le stage abandonné est un 

stage prolongé. Dans le cas d’un abandon, la même note R (ou F pour un 

abandon non autorisé) est attribuée pour l’activ ité hors programme associée 

Préparation et rapport du stage, pour chacune des périodes de 4 mois impli-

quées. 

13.15 Substitution d’un stage  (Génie des mines et Génie géologique) 

Ex ceptionnellement, des cours de remplacement peuv ent être substitués à un 

ou deux  stages dans le cas de programme coopératif. 

14 Maîtrise de la langue française 

14.1 L’étudiant régulier qui : 

 a réussi l’épreuv e uniforme de français au cégep, ou  

 a obtenu la reconnaissance de la maîtrise de la langue française 

dans une autre institution univ ersitaire québécoise, ou 

 est titulaire d’un grade univ ersitaire d’une univ ersité canadienne, ou 

l’équiv alent, décerné par une univ ersité francophone;  

 est titulaire d’un baccalauréat émis par la République française à 

l’ex ception de l’étudiant d’année préparatoire inscrit au cours 

SSH0330 – Rédaction et communication orale, qui est soumis 

au Règlement 14.2, ou 

 a réussi l’ex amen de rédaction complémentaire de Poly technique 

Montréal av ec la note de 60 % ou plus, ou  

 a réussi le cours SSH0345 Pratique du français écrit, 

est réputé av oir une maîtrise suffisante de la langue française pour réussir ses 

études et obtenir le diplôme de bachelier en ingénierie.   

14.2 Les autres étudiants réguliers (ceux  qui ne répondent pas aux  spécifica-

tions indiquées à l’article 14.1) doiv ent passer l’ex amen de rédaction com-

plémentaire de Poly technique Montréal à leur premier trimestre d’inscription. 

L’étudiant qui n’a pas réussi l’ex amen se v oit imposer le cours SSH0345 

Pratique du français écrit dès qu’il est offert.  

Les règlements des études du baccalauréat en ingénierie s’appliquent intégra-

lement à ce cours de pratique du français écrit. Dès qu’il est réussi, ce cours 

est mis hors programme. En conséquence, ce cours ne contribue plus à la 

moy enne cumulativ e, ni au nombre de crédits accumulés au programme de 

baccalauréat en ingénierie.   

15  Baccalauréat-maîtrise intégré (BMI) et Baccalauréat-
DESS intégré (BDI) 

15.1 L'étudiant inscrit dans un cheminement de baccalauréat à Poly technique 

Montréal et ay ant une moy enne cumulativ e d'au moins 3,0 sur 4,0 pour la 

maitrise ou 2,75 sur 4,0 pour le DESS peut, av ec la recommandation d'un 

professeur (qui dev iendra son directeur d'études ou de recherches) et l'appui 

du coordonnateur des programmes d'études supérieures concerné, accéder à 

la maîtrise ou au DESS sans av oir terminé son baccalauréat, s'il a complété 

ou est en v oie de compléter 105 crédits durant le trimestre (ces 105 crédits 

incluent les cours de cy cles supérieurs pris d’av ance et qui seront reconnus 

dans les 15 crédits communs aux  deux  programmes, baccalauréat et mai-

trise ou DESS). Lorsqu'il est admis dans le cheminement de baccalauréat-

maîtrise intégré, l'étudiant est inscrit à la maîtrise ou lorsqu'il est admis dans le 

cheminement de baccalauréat-DESS intégré, l'étudiant est inscrit au DESS. 

15.2 Durant ses études au niv eau maîtrise ou DESS, les règlements des 

études supérieures (maîtrise cours ou maîtrise recherche selon le cas) s'ap-

pliquent intégralement. S'il n'a pas complété les crédits obligatoires de son 

baccalauréat av ant de s'inscrire à la maîtrise ou au DESS, l'étudiant est tenu 

de réussir les cours en question durant ses études de maîtrise; ces cours ne 

compteront pas nécessairement dans le programme de maîtrise. 

L’étudiant inscrit dans un cheminement BMI ou BDI doit réaliser obligatoire-

ment le projet intégrateur de 6 crédits de la dernière année du baccalauréat. 
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Toutefois, ces crédits ne peuv ent pas être comptabilisés dans le programme 

de maîtrise. 

15.3 L'étudiant intéressé au BMI ou au BDI qui a complété au moins 90 crédits 

av ec une moy enne cumulativ e satisfaisante doit entreprendre dès que pos-

sible des démarches pour trouv er un professeur qui acceptera d’encadrer ses 

études et trav aux  s’il est admis au BMI ou au BDI. Ce professeur (le directeur 

d’études ou de recherche) en collaboration av ec le responsable de pro-

gramme de 1er cy cle concerné, s'assure de la cohérence des 135 ou 150 

crédits du plan d'études de l'étudiant av ant de l'approuv er. Dans tous les cas, 

l’étudiant doit compléter le formulaire du Registrariat « Plan d’études BMI » ou 

« Plan d’études BDI » qui doit être signé par le directeur d’études ou de re-

cherche et le coordonnateur des programmes d’études supérieures concerné.  

15.4 L'étudiant réalisant le cheminement de baccalauréat-maîtrise intégré ou 

baccalauréat-DESS intégré peut faire la demande d'obtention de son diplôme 

de baccalauréat en ingénierie dans sa spécialité de 1er cy cle quand il a réussi 

les 120 crédits suiv ants: 

- les crédits identifiés comme obligatoires de son programme de bacca-

lauréat, y  compris les crédits du projet intégrateur final de 6 crédits;  

- les crédits d'autres cours nécessaires à compléter les 120 crédits, qu'ils 

soient de niv eau baccalauréat ou de cy cles supérieurs.  

L'étudiant reçoit normalement son diplôme de baccalauréat en ingénierie av ant 

que les ex igences de sa maîtrise ou de son DESS ne soient satisfaites. 

15.5 Dans le cadre du cheminement de baccalauréat-maîtrise intégré, l'étu-

diant qui n’obtient pas la moy enne cumulativ e nécessaire pour l'obtention du 

diplôme de maîtrise (3,0/4,0) ou du diplôme de DESS (2,75/4,0) après av oir 

complété ses cours doit abandonner le cheminement de baccalauréat-maîtrise 

intégré ou de baccalauréat-DESS intégré. Pour obtenir alors son diplôme de 

baccalauréat en ingénierie, il doit se conformer aux  ex igences du baccalau-

réat et, en particulier, réaliser le projet intégrateur de dernière année de 6 

crédits. 

15.6 L'étudiant v enant d'une autre univ ersité doit compléter au moins 45 

crédits au niv eau du baccalauréat à Poly technique Montréal av ant de s'ins-

crire dans le cheminement BMI ou BDI. 

15.7 Dans les programmes de baccalauréat comportant une orientation ou un 

bloc à option de 12 crédits, l'étudiant peut remplacer ces 12 crédits par 

12 crédits de cours de cy cles supérieurs. De plus, 3 crédits de cours de la 

série 4000 ou 3000 réalisés dans le programme de baccalauréat pourront être 

comptabilisés également dans le programme de maîtrise ou de DESS. 

Dans le cas d’un BMI ou d’un BDI effectué dans le cadre d’une concentration, 

l’étudiant dev ra réaliser tous les cours de cette concentration pour obtenir la 

mention de cette concentration sur le relev é de notes du baccalauréat. Pour 

effectuer le BMI ou le BDI, l’étudiant doit réaliser tous les cours de cy cles 

supérieurs de cette concentration (qu’il pourra se faire créditer dans son 

programme de maîtrise ou DESS) et pourra, de plus, se faire créditer dans 

son programme de maîtrise (cours ou recherche) ou de DESS jusqu’à 

9 crédits de cours de 1er cy cle v enant de cette concentration. Ces crédits de 

cours doiv ent être jugés pertinents par le directeur d’études ou de recherche 

et recev oir son accord. 

Dans tous les cas, le projet intégrateur de 6 crédits de la dernière année du 

baccalauréat ne peut être comptabilisé dans le programme de maîtrise ou du 

DESS puisque le projet intégrateur doit être réalisé pour obtenir le diplôme de 

baccalauréat.  

Dans tous les cas, le Registrariat doit donner son accord à la liste des cours 

retirés du programme de baccalauréat. 

16 Code de conduite 

Tous les nouv eaux  étudiants de Poly technique dev ront prendre connais-

sance du « Code de conduite ». En signant ce document, les étudiants re-

connaissent av oir pris connaissance des règlements régissant leurs droits et 

leurs responsabilités, dont les présents règlements. Seuls les étudiants ay ant 

signé ce document pourront s’inscrire pour un deux ième trimestre à Poly -

technique. 

Voici une reproduction du code de conduite. 

 

Code de conduite de l’étudiant 

Le présent code de conduite de l’étudiant v ise à rappeler la mission de Poly -

technique Montréal ainsi que ses attentes env ers les comportements et les 

agissements de ses membres. Il réfère aux  différents documents relatifs aux  

dev oirs et responsabilités des étudiants. Par la signature de ce code, 

l’étudiant s’engage à se conformer à l’ensemble des règlements, déclaration, 

politiques, directiv es ou autres règles qui lui sont applicables. 

 

Mission de Polytechnique Montréal 

Poly technique a pour mission : 

 de donner une formation de qualité en ingénierie à tous les cy cles, 

en mettant l’accent sur les v aleurs humaines;  

 de réaliser des recherches pertinentes et de haut niv eau, qui sont 

à la base d’une formation de qualité au niv eau de la maîtrise et du 

doctorat et qui tiennent compte des besoins du milieu industriel et 

de la société; 

 d’av oir un ray onnement intellectuel et social concrétisé par des  in-

teractions av ec les milieux  ex ternes tant au pay s qu’à l’étranger.  

En raison de l’importance de sa mission, Poly technique s’attend à ce que les 

membres de sa communauté connaissent et respectent les différentes règles 

de conduite s’appliquant à leurs ac tiv ités quotidiennes et à leur domaine 

respectif.  

Cette mission porte plus spécifiquement en elle-même l’obligation morale pour 

tous les membres de la communauté poly technicienne de professer et de 

mettre en œuv re les plus hauts standards de probité dans toutes leurs activ i-

tés. 

La direction, le personnel et les étudiants de Poly technique ont pour dev oir 

d’œuv rer selon les normes les plus strictes d’éthique et d’intégrité intellec-

tuelle.  La conduite d’une personne doit être guidée par la franchise, 

l’honnêteté, la justice et le plus grand respect d’autrui. Pour l’ensemble de sa 

communauté, Poly technique détermine des règles de conduite, les promeut et 

s’assure qu’elles sont respectées. 

Droits et Responsabilités des étudiants 

En tant que membre de la communauté, chaque étudiant se doit de respecter, 

dans toutes ses activ ités, les différents dev oirs et responsabilités qui lui sont 

imposés, notamment en matière de propriété intellectuelle, de confidentialité, 

d’éthique ou lors de l’utilisation des différentes ressources mises à sa disposi-

tion. L’étudiant se doit d’adopter des comportements conformes à l’ensemble 

des règles qui lui sont applicables et ce, telles que prév ues entre autres dans 

les documents du tableau ci-dessous. 
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Documents pour tous les étudiants 

(baccalauréat, études supérieures, 

certificat) 

 Déclaration des droits et res-

ponsabilités des étudiants 

 Politique en matière de probité 

 Politique en matière de droit 

d’auteur 

 Règlement concernant 

l’utilisation et la gestion des 

ressources informatiques 

 Politique pour prév enir et 

contrer les v iolences à carac-

tère sex uel 

 Règlement pour un milieu de 

v ie respectant l’intégrité des 

personnes et des biens 

 Statuts du Comité de discipline 

étudiante  

Document pour les étudiants au 

baccalauréat 

 Règlements des études de 

baccalauréat en ingénierie 

Documents pour les étudiants aux  

études supérieures 

 

 Règlements généraux  et 

particuliers des études supé-

rieures 

 Politique d’encadrement des 

étudiants des cy cles supé-

rieurs 

 Politique en matière de proprié-

té intellectuelle technologique 

Documents pour les étudiants au 

certificat 

 Règlements pédagogiques des 

certificats 

 

Tous ces documents sont disponibles à l’adresse suiv ante : 

w w w .poly mtl.ca/rensgen/docOff 

 

 

Ainsi, chaque étudiant a, plus spécifiquement, le dev oir et la responsabilité 

de respecter les règles de probité intellectuelle édictées ainsi que celles 

sanctionnant le plagiat, la fraude, le copiage, la tricherie et la falsification de 

documents. Les articles 8 des règlements du baccalauréat, 9 des règlements 

de la formation continue et 11 des règlements des études supérieures définis-

sent la notion de fraude de même que la liste des infractions et des sanctions 

qui peuv ent être imposées. L’étudiant ne peut donc inv oquer l’ignorance des 

règles adoptées par Poly technique Montréal qui lui sont applicables. 

D’ailleurs, tout étudiant qui croit que justice ne lui a pas été rendue lors d’une 

décision relev ant des modalités d’application de ces normes, pour les  raisons 

telles que erreur dans l'appréciation des faits, v ice de procédure, discrimina-

tion ou partialité manifeste, sanction disproportionnée par rapport à la faute, 

peut, selon le cas, en appeler de cette décision. Les modalités d’appel (pro-

cédures, délais, etc.) sont décrites dans les documents correspondants.  

Engagement de l’étudiant 

 

Je déclare av oir pris connaissance des règlements, déclaration, poli-

tiques, directiv es et autres règles adoptés par Poly technique Mon-

tréal qui me sont applicables et je m ’engage à en respecter l’esprit et 

la lettre pendant toute la durée de mes études. 

_______________ ____________ __________ 

Nom   Prénom   Matricule 

______________________ _________________ 

Signature       Date 

 

 

17 APPLICATION DES RÈGLEMENTS ET DÉROGATION 

 

L’application des présents règlements relèv e du registraire ou de son repré-

sentant. 

 

Ex ceptionnellement, il est possible, dans certaines situations limites, particu-

lières ou litigieuses qu’un étudiant demande une dérogation à l’application d’un 

règlement. Dans un tel cas, l’étudiant doit en faire la demande écrite au direc-

teur des études de l’ingénieur, justifier les raisons d’une telle demande de 

dérogation et joindre un document d’appui signé par le directeur du départe-

ment concerné. Si le directeur des études de l’ingénieur détermine que les 

raisons inv oquées sont suffisamment raisonnables et justifiées, il conv oque 

une réunion d’un comité statutaire (composé du directeur des études de 

l’ingénieur, d’un représentant du Registrariat et d’une personne désignée du 

programme d’études de l’étudiant) qui étudie la demande et rend une décision. 

Le directeur des études de l’ingénieur informe l’étudiant de la décision rendue. 

Modalités d’application des règlements 

et autres informations 

 

Les modalités d’application des règlements et les informa-
tions contenues dans cette section ont force de règle-
ment. 

 

Les étudiants doivent régulièrement consulter leur courrier élec-

tronique. C’est principalement par cet outil que le Registrariat 

communique ses avis, qu’ils soient personnels ou non. 

Les étudiants désirant communiquer avec le Registrariat peuvent 

se présenter au local A-201 ou envoyer un message à l’adresse ci-

dessous : 

registraire@polymtl.ca 

 

Le site Internet de Polytechnique Montréal contient un grand 

nombre d’informations : calendrier des activités (cours, examens), 

horaire, informations diverses, description détaillée des pro-

grammes à tous les cycles, form ation continue, etc. 

L’étudiant peut y trouver ses notes et son horaire personnel, il peut 

d’autre part y effectuer son choix de cours. Adresse générale du 

site : 

www.polymtl.ca 

Table des matières des modalités d’application des règlements 

M1 Profil mathématique ...................................................................... 23 
M2 Admission conditionnelle ............................................................... 23 

M3 Changement de programme………………………………………………….  21 

M4 Choix  de cours............................................................................ 23 
M5 Cours d’été ................................................................................. 23 
M6 Év aluation des apprentissages ....................................................... 24 
M7 Fraude et plagiat .......................................................................... 25 
M8 Cours hors établissement .............................................................. 25 
M9 Cours au choix ............................................................................ 25 
M10 Cours de langue......................................................................... 25 
M11 Cours hors programme ............................................................... 26 

www.polymtl.ca/rensgen/docOff
http://www.polymtl.ca/
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M12 Cours d’études supérieures .......................................................... 26 
M13 Cours-projets ............................................................................. 26 
M14 Emploi du temps......................................................................... 26 
M15 Stages dans le cadre des microprogrammes stages......................... 26 

M16 Probation ..................................................................................  26 

 

M1 Profil mathématique 

Poly technique Montréal év alue le niv eau de préparation de ses nouv eaux  

étudiants en mathématiques par une épreuv e. Cette épreuv e fournira un 

diagnostic des forces et des faiblesses de l’étudiant. Informé de ces lacunes, 

l’étudiant pourra rev oir les notions non maitrisées le plus tôt possible. De plus, 

il a été constaté que cette épreuv e est une bonne indication des connais-

sances nécessaires à la réussite de la première année. Il est donc conseillé à 

l’étudiant qui obtiendrait moins de 50 % à ce test d’alléger sa tâche au premier 

ou deux ième trimestre à 12 ou 13 crédits seulement, quitte à reprendre le 

cours abandonné au trimestre d’été; ses chances de réussite seront ainsi 

améliorées. 

M2 Admission conditionnelle 

Ce n’est qu’à titre ex ceptionnel et pour un motif impérieux , hors du contrôle de 

la personne, que Poly technique Montréal acceptera de considérer l’octroi d’un 

délai pour l’obtention du diplôme d’études collégiales d’un candidat pour lequel 

ce diplôme est ex igé. 

Les règles sont les suiv antes : 

 l’échec à un cours, à l’épreuv e ministérielle en langue et littérature 

d’enseignement ou, év entuellement, à l’épreuv e de sy nthèse ne peu-

v ent, de soi, être considérés comme motif suffisant pour justifier une 

admission conditionnelle; 

 pour pouv oir se prév aloir de la politique d’ex ception, il ne doit pas 

manquer plus d’un seul cours pour l’obtention du DEC; de plus, le cours 

manquant ne doit pas être un cours de nature scientifique préalable aux  

cours de même nature à Poly technique Montréal; 

 seuls les motifs liés à l’organisation de l’offre de cours dans les col-

lèges, à des problèmes de santé ou à des situations personnelles ou 

humanitaires peuv ent être considérés; 

 pour les motifs liés à l’organisation de l’offre de cours dans les  collèges, 

une attestation écrite de la direction des études du collège sera requise; 

 seront considérés comme v alables les motifs d’ordre médical ou huma-

nitaire qui sont indépendants de la v olonté de la personne, tel que la 

force majeure, le cas fortuit ou une maladie attestée par un certificat mé-

dical; 

 un délai d’au plus deux  trimestres suiv ant l’inscription à Poly technique 

Montréal sera accordé (automne et hiv er pour une inscription à 

l’automne, hiv er et été pour une inscription à l’hiv er).  La preuv e de la 

satisfaction de la condition dev ra être fournie au plus tard le 1er août sui-

v ant une inscription à l’automne ou le 1er octobre suiv ant pour une ins-

cription à l’hiv er. 

 

 

M3 Choix de programme  

 Choix  de programme à l’admission 

Dans sa demande d'admission, l'étudiant indique, en ordre de préférence, le 

ou les programmes de spécialité qui l'intéressent.  

Si la cote de rendement au collégial (« cote R ») de l'étudiant est suffisante, ou 

s'il satisfait aux  critères généraux  d'admission, l'étudiant est admis dans son 

premier choix  si le nombre de places disponibles dans le programme postulé 

le permet.  

 

Changement de programme 

L'étudiant qui désire changer de programme de spécialité en fait la demande 

par écrit au Registrariat. 

 Si l’étudiant est soumis à au moins un des articles suiv ants : 5.2.2, 

7.6.1, 9.2.1, 9.3, 9.4.1; la demande de changement sera étudiée par le 

Registrariat en concertation av ec le responsable de programme de la 

spécialité demandée.  

o Si la demande de changement de spécialité est acceptée, 

l’étudiant reste soumis aux  articles apparaissant à son bulle-

tin av ant la demande de changement   

 Si ce changement est demandé à un stade av ancé des études (45 

crédits ou plus), la demande peut être soumise à un Comité des cas 

spéciaux ; ce changement peut être onéreux  pour l'étudiant car certains 

cours requis pour le programme original ne le seront pas pour le nou-

v eau programme, et ne seront donc pas comptés en v ue de l'octroi du 

diplôme. 

Cours ex cédentaires à la nouv elle spécialité 

Les cours ex cédentaires demeurent au dossier de l'étudiant et continuent 

d'affecter sa moy enne cumulativ e. Toutefois, au premier trimestre à temps 

plein dans son nouv eau programme où l’étudiant obtient une moy enne cumu-

lativ e d'au moins 2,2, il peut demander de mettre hors programme tous les 

cours non reconnus dans son nouv eau programme (tous les cours non 

reconnus seront mis hors programme, ou aucun, quelle que soit la note 

obtenue dans chacun de ces cours).  

M4 Choix de cours 

Le choix  de cours est effectué en deux  phases, sauf pour le trimestre d'été 

pour lequel seule la phase 2 est utilisée: 

1. L'étudiant fait d'abord une proposition de choix  de cours, sans spécifier les 

groupes, durant la période indiquée dans le calendrier. Cette proposition 

est utile pour déterminer le nombre de groupes nécessaires. 

2. Poly technique Montréal établit un horaire. L'étudiant peut alors, en respec-

tant les règlements et dans la limite des places disponibles, changer son 

horaire en changeant de cours ou de groupe pour un cours donné. Cette 

période de modification aux  choix  de cours est disponible selon les dates 

fix ées dans le calendrier, et selon des priorités. 

Tous les choix  de cours qui ne respectent pas les règles pourront être corri-

gés par le bureau du Registraire.   

Le bureau du Registraire se réserv e le priv ilège de modifier  les choix  de 

cours pour des raisons administrativ es. 

M5 Cours d’été 

Au trimestre d’été, la plupart des cours sont offerts en mode intensif. D’autres 

cours sont offerts en mode normal. 

Afin de connaître la liste des cours d’été offerts, v euillez consulter l’horaire 

disponible à la fin mars sur le site w eb à l’adresse suiv ante :  

www.polymtl.ca/registrariat/cours-et-programmes. 

Session intensive 

Ces cours permettent à un grand nombre d’étudiants soit de rattraper certains 

retards, soit d’alléger les sessions régulières.  Ces cours sont donnés à plus 

du double du ry thme habituel afin d’être complétés à l’intérieur des quelque 

sept semaines que dure le trimestre.  En conséquence, il n’est permis de 

s’inscrire qu’à un max imum de 2 cours.  
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À ces cours s’ajoutent ceux  prév us normalement à l’été dans les pro-

grammes de génie géologique et de génie des mines. 

Session normale 

Certains cours prév us dans les programmes de génie électrique, génie 

mécanique et génie chimique sont offerts en mode normal (13 semaines de 

cours suiv ies d’une semaine d’ex amens).  

Application des règlements en regard du trimestre d’été 

1) l'étudiant inscrit à des cours d'été et recev ant dans son relev é de notes 

d'hiv er la mention «N'est plus autorisé à poursuiv re ses études à l'École» en 

application de l'article 9.2.2 peut terminer son trimestre d'été. Que sa 

moy enne cumulativ e dépasse alors 1,75 ou non, il reste soumis à l'article 

9.2.2, et il peut bénéficier d'un trimestre de probation selon les termes de 

l'article 5.2.2. 

2) l'étudiant inscrit à des cours d'été et recev ant dans son relev é de notes 

d'été la mention «N'est plus autorisé à poursuiv re ses études à l'École» en 

application de l'article 9.2.2 alors que son relev é de notes d'hiv er ne portait 

pas cette mention, reste soumis à l'article 9.2.2 ; il peut alors év entuellement 

bénéficier d'un trimestre de probation selon les termes de l'article 5.2.2. 

M6 Évaluation des apprentissages 

Tout outil d'év aluation doit être conçu dans un souci de cohérence, de rigueur 

et de transparence. La cohérence suppose que l'év aluation est en relation 

directe av ec les objectifs d’apprentissage. La rigueur signifie une év aluation 

misant sur l’ex actitude et la précision. La transparence établit qu'il est essen-

tiel que l’étudiant sache ce sur quoi il est év alué, ce qu’on attend de lui, et 

qu’il comprenne les résultats de la correction.  

Communication des résultats 

Après chaque activ ité d’év aluation, l’enseignant communique aux  étudiants 

les cotes attribuées et dans le cas d’un ex amen ou d’un contrôle la moy enne 

du groupe également. 

Un bulletin cumulatif est émis à la fin de chaque trimestre. Il indique les notes 

obtenues par l’étudiant dans chacun des cours depuis le début de son pro-

gramme d’études, ainsi que les moy ennes trimestrielles et la moy enne 

cumulativ e. 

Lorsque l’étudiant obtient une moy enne cumulativ e d’au moins 3,50 après 

av oir réussi au minimum 24 crédits à Poly technique Montréal, le tex te  

« MENTION D’EXCELLENCE » est ajouté sur le bulletin.  

Absence aux évaluations 

Dans le cas où des modalités particulières quant aux  absences motiv ées aux  

trav aux  pratiques et aux  contrôles périodiques seraient précisées dans le 

plan de cours distribué aux  étudiants en début de trimestre, celles -ci 

s’appliquent. 

 

Dans le cas d’une absence motiv ée à un ex amen final de la session d’hiv er, 

la tenue de cet ex amen différé pourrait être reportée à la période d’ex amen du 

trimestre d’été intensif subséquent si le cours en question est offert dans ce 

format (session d’été intensiv e, mai-juin). Dans tous les autres cas, l’ex amen 

final différé doit av oir lieu durant la période prév ue à cette fin.  

 

Pour tout ty pe d’ex amen, aucune reprise d’un ex amen différé n’est possible. 

De même, aucune possibilité de différer un ex amen différé.  

Motifs acceptés pour motivation d’absence 

Les motifs pouv ant être acceptés pour motiv er une absence sont les sui-

v ants : 

- Maladie ou autre problème de santé (attesté par un certificat médical);  

- Problématique de santé mentale (attesté par un certificat d’un médecin 

ou d’un autre membre d’un ordre professionnel ay ant une ex pertise reconnue 

en santé mentale, notamment un psy chologue ou un trav ailleur social (ne pas 

indiquer les sy mptômes ou le diagnostic));  

- Accouchement (attesté par un certificat médical);  

-  Congé de paternité lors d’un accouchement (attesté par un certificat 

médical) : motiv ation accordée pour une absence se situant entre le début du 

processus d’accouchement jusqu’à un max imum de 5 jours ouv rables suite à 

celui-ci « ex cluant le jour de l’év aluation »  

- Décès d’un parent immédiat (grand-père, grand-mère, père, mère, 

conjoint(e), frère, sœur, enfant) attesté par un certificat de décès  : motiv ation 

acceptée uniquement si le décès a eu lieu dans les 10 jours précédant la date 

de l’ex amen ou la remise du trav ail;  

- Conflit d’horaires av ec un ex amen ou une activ ité académique obliga-

toire (à la même heure le même jour); si l’activ ité notée est en dehors des 

heures prév ues à l’horaire du cours;  

- Trois ex amens en 24 heures ou quatre ex amens en 48 heures : la 

décision précisant lequel des ex amens sera différé relèv e du Registrariat. 

- Cas fortuit et force majeure ou autre cas particulier (attesté par une pièce 

justificativ e au besoin) : la motiv ation d’absence pourra être accordée selon le 

jugement du registraire ou de la personne déléguée. 

Motifs refusés pour motivation d’absence 

Le calendrier des études et des ex amens étant connu, tout motif inv oqué pour 

conv enance personnelle sera refusé.  Par ex emple : billet d’av ion, début de 

stage ou d’emploi.  Tout certificat médical ne déclarant pas ex plicitement 

l’incapacité pour l’étudiant de se présenter à l’év aluation sera refusé.  

Modification tardiv e au choix  de cours : cette raison ne peut être admise pour 

motiv er une absence. 

Blocage informatique : le Registrariat peut bloquer l’accès au dossier de 

l’étudiant et à ses comptes informatiques.  Un tel blocage ne peut être inv oqué 

pour justifier une absence ou un autre préjudice que cela peut engendrer.  

Absences répétées 

Tout étudiant qui a déposé 3 demandes d’absences au cours d’un même 

trimestre ou 3 demandes d’absences au cours de 4 trimestres consécutifs et 

qui demande une motiv ation d’absence additionnelle dev ra obligatoirement 

rencontrer (dans les délais précisés à l’article 7.1.3) le registraire (ou une 

personne déléguée) pour connaître les procédures particulières de justification 

d’absence en cas d'absences  fréquentes.  Au besoin, le registraire pourra 

référer à un comité ad hoc la décision d'accorder ou non une motiv ation 

d'absence additionnelle.  

Les procédures mises en application en cas d'absences fréquentes 

d’absences aux  trav aux  pratiques, contrôles et ex amens sont disponibles au 

Registrariat. 

Convocation / Rencontre 

Tout retard ou toute omission v olontaire ou non à se présenter à une ren-

contre entraîne automatiquement la cote 0 au trav ail pratique, contrôle ou 

ex amen touché par la période d’absence.  De même, le non-respect des 

ex igences imposées par le Registrariat ou une justification jugée incomplète 

entraîne automatiquement la cote 0 à ce trav ail pratique, contrôle ou ex amen.  



 25 

M7 Fraude et plagiat 

Constituent notamment une fraude :  

a) la substitution de personne ou l’usurpation d’identité lors d’un ex a-

men, d’un trav ail ou de toute autre activ ité faisant l’objet d’une év a-

luation;  

b) l’ex écution par une autre personne d’un ex amen, d’un trav ail ou de 

toute autre activ ité faisant l’objet d’une év aluation;  

c) l’utilisation totale ou partielle, littérale ou déguisée, d’un œuv re 

d’autrui, y  compris tout ex trait prov enant d’un support électronique, 

en le faisant passer pour sien ou sans indication de référence à 

l’occasion d’un ex amen, d’un trav ail ou de toute autre activ ité fai-

sant l’objet d’une év aluation;  

d) l’obtention, par v ol, manœuv re ou corruption ou par tout autre 

moy en illicite, de tout document non autorisé, de questions ou de 

réponses d’ex amen ou de toute autre activ ité faisant l’objet d’une 

év aluation; 

e) le non respect des consignes lors d’un contrôle, d’un ex amen, d’un 

trav ail ou de toute autre activ ité faisant l’objet d’une év aluation;  

f) la sollicitation, l’offre ou l’échange d’information pendant un contrôle 

ou un ex amen;  

g) la falsification de résultats d’une év aluation ou de tout document en 

faisant partie;  

h) la possession ou l’utilisation pendant un contrôle ou un ex amen  de 

tout document, matériel ou équipement non autorisé y  compris la 

copie d’ex amen d’un autre étudiant;  

i) le recours à toute aide non autorisée, qu’elle soit collectiv e ou indi-

v iduelle, à l’occasion d’un ex amen, d’un trav ail ou de toute autre 

activ ité faisant l’objet d’une év aluation;  

j) la falsification d’un document ou de toutes données, à l’occasion 

d’un ex amen, d’un trav ail ou de toute autre activ ité faisant l’objet 

d’une év aluation;  

k) la présentation, à des fins d’év aluations différentes, sans autorisa-

tion, d’un même trav ail, intégralement ou partiellement, dans diffé-

rents cours, dans différents programmes de Poly technique Mon-

tréal et dans un autre établissement d’enseignement;  

l) la présentation d’un document falsifié soumis entre autres à des fins 

d’admission,  d’obtention d’un stage ou d’une bourse.  

Constitue une infraction le fait pour un étudiant de commettre une fraude 

intentionnellement, par insouciance ou négligence, ainsi que : 

a) toute tentativ e de commettre des actes frauduleux ;  

b) toute participation v olontaire à des actes frauduleux ; 

c) toute incitation à commettre des actes frauduleux ; 

d) tout complot av ec d’autres personnes en v ue de commettre des 

actes frauduleux , même s’ils ne sont pas commis ou s’ils le sont 

par une seule des personnes ay ant participé au complot;  

M8 Cours hors établissement 

Dans le cadre de l’entente interuniv ersitaire de la Conférence des recteurs et 

des principaux  des univ ersités du Québec, un étudiant régulier peut, dans 

certaines conditions, suiv re des cours dans un autre établissement univ ersi-

taire. Ces conditions sont les suiv antes (les étudiants en échange à Poly -

technique Montréal ne peuv ent suiv re que des cours de langue):  

 av oir acquitté les droits de scolarité à Poly technique Montréal;  

 pour un cours de langue hors programme, aucune restriction;  

 pour un autre cours, av oir réussi au moins 60 crédits av ec une 

moy enne cumulativ e d’au moins 2,50, et av oir obtenu l’autorisation du 

responsable de programme. De plus le cours ne doit pas être offert au 

même trimestre à Poly technique Montréal; 

 un max imum de deux  cours hors établissement est permis par tri-

mestre; 

 ne pas être inscrit à un total de plus de 18 crédits pour le trimestre 

considéré, y  compris les crédits des cours hors établissement.  

Pour obtenir une autorisation d'études hors établissement, l'étudiant doit pro-

céder par v oie électronique sur le site Internet www.bci-qc.ca/. S'il désire 

obtenir une équiv alence pour un cours de Poly technique ou que le cours soit 

reconnu comme cours d’orientation à option,  l'étudiant doit le préciser dès 

qu'il fait sa demande, à défaut de quoi il sera présumé que l'étudiant ne désire 

pas une telle équiv alence. 

Une mention de succès (S) ou échec (E) est transcrite dans le relev é de 

notes de l’étudiant comme cours hors-programme. Si de plus l'étudiant a 

obtenu l'équiv alence à un cours de Poly technique lors de sa demande et si la 

note obtenue v aut au moins C, la note Y (équiv alence) est inscrite dans le 

relev é de notes en regard du cours de Poly technique.  

Si le relev é de notes de l'autre établissement mentionne que l'étudiant n'a pas 

été soumis au processus d'év aluation, le cours portera la mention échec (E) 

dans le relev é de notes de Poly technique. 

Note : toute annulation ou tout abandon de cours doit aussi se faire par v oie 

électronique sur le même site Internet, les dates concernées étant celles de 

l'établissement d'accueil. 

 

M9 Cours au choix 

Dans certains programmes, pour un nombre restreint de crédits, il est permis 

à l’étudiant de terminer son programme d’études par des cours au choix .  

Ces cours doiv ent cependant être approuv és par le responsable du pro-

gramme. 

M10 Cours de langue 

Poly technique Montréal désire encourager ses étudiants à apprendre une 

nouv elle langue, c'est pourquoi elle reconnaît cet apprentissage. Certaines 

restrictions s'appliquent cependant. Ne sont pas reconnus les cours 

 de français, d’anglais de base et de langue maternelle; 

 non suiv is dans une univ ersité; 

 suiv is dans une univ ersité mais non crédités par cette univ ersité;  

 suiv is av ant l’admission à Poly technique Montréal. 

Ce cours univ ersitaire est de niv eau baccalauréat ou plus. Ce cours ne peut 

compter dans le programme qu’av ec l’approbation du responsable de pro-

gramme et à condition qu’il y  ait une indication à cet effet dans la structure du 

programme. 

Un seul cours de langue peut être reconnu. 
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M11 Cours hors programme 

Un étudiant, s’il le désire, peut suiv re des cours en surplus de son pro-

gramme de baccalauréat, av ant d’av oir atteint 120 crédits pour l’obtention de 

son diplôme. Il est important qu’il informe le Registrariat de son désir que ces 

cours soient hors programme. Les résultats obtenus à ces cours apparaissent 

au bulletin, mais ils n’interv iennent pas dans le calcul des moy ennes et des 

crédits accumulés. L’étudiant doit décider si ses cours en surplus seront 

considérés ou non hors programme dès le début du trimestre, au plus tard à 

la fin de la période de modifications au choix  de cours. 

M12 Cours d’études supérieures 

Outre les cours de cy cles supérieurs apparaissant au cheminement de 

baccalauréat, un étudiant suffisamment av ancé dans son programme pourrait 

remplacer, av ec l’autorisation de son responsable de programme, des cours 

optionnels de son programme de baccalauréat par des cours de cy cles 

supérieurs s’il possède une moy enne cumulativ e minimale de 2,5/4,0.  

Pour les étudiants du baccalauréat, toute inscription à un cours de la série 

8000 ex ige un préalable de 70 crédits et toute inscription à un cours de la 

série 6000 ex ige un préalable de 80 crédits. 

M13 Cours-projets 

La formule pédagogique de certains cours prév oit la réalisation de projets en 

équipes. Dès que les équipes sont formées, il n’est plus possible d’en ajouter 

ou d’en retirer des membres sans mettre en jeu l’atteinte des objectifs du 

cours. C’est pourquoi certains règlements s’appliquent à ces cours -projets :  

 restriction pour une inscription tardiv e (règlement 6.5) 

 restriction pour un abandon après inscription (règlement 6.6). 

Les cours-projets concernés sont identifiés dans une liste officielle. Les cours 

v isés sont les suiv ants : 

Génie aérospatial : AER1110, AER2110, AER8875, MEC8370, MEC8310B 

Génie biomédical : GBM1100, GBM2100, GBM8970 

Génie chimique : GCH1140, GCH2550, GCH3100C, GCH8272 

Génie civ il : CIV1910, CIV2920, CIV3930, CIV8970, ING8971 

Génie électrique : ELE1001, ELE2003, ELE3312, ELE4202, AER8080, 

ELE8080, GBM8970 

Génie géologique : GLQ8770 

Génie industriel : IND1901, IND2902, IND3903, IND8974 

Génie informatique : INF1040, INF1900, LOG2990, INF3995, INF8970, 

GBM8970, INF8980, INF8985 

Génie logiciel : INF1040, LOG2990, LOG3900, INF8970, LOG8970, 

LOG8975, INF8980, LOG8985, INF8980, GBM8970 

Génie mécanique : MEC1110, MEC2105, MEC8370, MEC8310B, GBM8970, 

MEC8370, AER8875 

Génie des mines : MIN8986 

Génie phy sique : PHS8972, GBM8970, PHS1903, PHS2903, PHS3903 

M14 Emploi du temps 

Les leçons d’une durée de 50 minutes se donnent en général de 8h30 à 

17h45 du lundi au v endredi. 

On comprendra que le temps de présence en classe v arie d’un étudiant à 

l’autre selon son choix  de cours.  

M15 Stages dans le cadre des microprogrammes stages  

Le stage est l'occasion pour un étudiant, d'une part, d'acquérir une ex périence 

pratique en milieu de trav ail et, d'autre part, de mesurer sa compétence dans 

des situations réelles d'ingénierie. Il s’agit d’une formation ex périentielle.  

Le stage en milieu de trav ail a pour objectifs généraux  de :  

 faire découv rir les multiples aspects du fonctionnement d’une orga-

nisation ;  

 fav oriser l'intégration humaine et professionnelle d'un étudiant à une 

équipe de trav ail ;  

 permettre à l’étudiant d’év aluer ses compétences quant à la pra-

tique de la profession d'ingénieur ;  

 donner l’occasion à l’étudiant de participer à des projets, sous la 

superv ision de personnes-ressources ; 

 fav oriser le dév eloppement des habiletés personnelles et relation-

nelles. 

Le stage permet au candidat d’être en contact av ec une équipe de profession-

nels auprès desquels il apprend de trois façons différentes : par la réalisation 

superv isée de projets, par l'observ ation de personnes ex périmentées et par 

l'échange et la discussion av ec ces dernières. 

Une attestation de microprogramme de stage en ingénierie sera décernée à 

l’étudiant pour chaque stage de 9 crédits réussi.  

1 Responsabilités de l’étudiant  

Av ant la tenue d’un stage, l’étudiant s’engage à : suiv re les formations obliga-

toires pouv ant être requises, par ex emple les ateliers de rédaction de cv , de 

préparation aux  entrev ues ou le cours de Santé et sécurité sur les chantiers 

de construction; consulter régulièrement l’application de gestion des offres de 

stages et emplois du SSE; approcher des employ eurs potentiels et utiliser ses 

réseaux  personnels de contacts afin d’identifier des opportunités de s tage; 

postuler sur les offres de stages pour lesquelles il est qualifié; se préparer aux  

entrev ues; communiquer son acceptation ou son refus dans les délais requis 

même lorsqu’il s’agit d’une recherche personnelle; v alider et s’inscrire à un 

stage qu’il aura trouv é auprès du SSE.  

Le stagiaire est le premier responsable de la qualité des apprentissages 

réalisés durant son stage. Pendant la tenue d’un stage,  l’étudiant s’engage à 

respecter les règlements relatifs aux  stages et à adopter un comportement 

professionnel. Entre autres, av ertir immédiatement son employ eur et le SSP 

si, pour des raisons majeures (maladie ou autre cas d’urgence), il dev ait 

s’absenter de son trav ail; s’assurer de bien comprendre son mandat; assu-

mer les responsabilités et les tâches qui lui sont confiées ; informer prompte-

ment le SSP de tout problème en cours de stage; prendre les initiativ es 

appropriées afin de s’intégrer rapidement dans son milieu de trav ail; respecter 

les règlements sur la confidentialité; s’assurer que sa fiche d’év aluation a été 

complétée par son superv iseur de stage; rédiger son rapport de stage et tout 

autre rapport que l’employ eur jugera pertinent; soumettre son rapport de stage 

à son superv iseur pour fin d’approbation.  

 

 

2    Types de stage 

Il y  a trois ty pes de stage en milieu de trav ail qui sont reconnus par Poly -

technique Montréal: le stage obligatoire; le stage obligatoire équiv alent et le 

stage facultatif. 

2.1    Stage obligatoire  (sigle STGO)       

Le stage obligatoire doit satisfaire à certains critères de l’Ordre des Ingénieurs 

du Québec (O.I.Q) puisque cette période de temps sera inscrite au dossier de 

la période de juniorat de l’étudiant. Ce stage doit prév oir un encadrement 

technique par un ingénieur ou par une personne technique de haut niv eau qui 

assumera le rôle de superv iseur de stage. Selon la loi, dans le cas d’un 

superv iseur de stage non ingénieur, un ingénieur interne ou ex terne doit 
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obligatoirement v alider les actes réserv ées à la profession de l’ingénieur 

réalisées par le stagiaire. 

L’étudiant qui s’inscrit à un stage obligatoire doit av oir réussi 55 crédits à la fin 

du trimestre où il complètera son stage à l’ex ception des programmes coopé-

ratifs. En respect des critères de l’O.I.Q., lors du stage obligatoire l’étudiant 

doit : 

 ex ercer couramment des activ ités reliées aux  matières étudiées; 

 résoudre des problèmes ex igeant l'application des sciences du gé-

nie dans un ou plusieurs domaines précis;  

 participer à l'un ou l'autre des ex ercices suiv ants :  

o l'application des aspects financiers, économiques, ré-

glementaires et légaux  du trav ail d'ingénieur, 

o la gestion et l'animation d'une équipe technique, 

o la résolution de problèmes industriels ou env ironnemen-

taux ; 

 résoudre des problèmes de plus en plus complex es et assumer 

des responsabilités croissantes. 

À titre de contre-ex emple, les stages suiv ants ne peuv ent être considérés 

comme stage obligatoire puisqu’ils ne respectent pas les critères de l’O.I.Q : 

une tâche d'enseignement au niv eau collégial ou univ ersitaire; un poste de 

représentants des v entes qui n’amène pas l’étudiant à résoudre des pro-

blèmes en génie; un poste de testeur sans qu’il y  ait de conception au préa-

lable ou de défi technique sur une base régulière; un poste qui v ise presque 

uniquement la préparation d’échantillons pour de futurs tests; un poste de 

moniteur dans un camp de v acances, même s’il s’agit d’un camp scientifique; 

un poste de commis ou de secrétaire. Il est à noter que cette liste n’est pas 

ex haustiv e.  

2.1.1 Stages obligatoires pour les programmes coopératifs (sigles 

STGO1, STGO2, STGO3) 

Pour les programmes coopératifs, génie des mines et génie géologique, les 

étudiants doiv ent réaliser trois stages obligatoires de 9 crédits. Chaque  stage 

est habituellement précédé d’au moins un trimestre d’études. Le dernier stage 

doit être suiv i par un trimestre d’études. Pour que le programme soit reconnu 

COOP, chaque stage doit être rémunéré selon les normes du marché du 

trav ail.  Finalement, un seul des trois stages contribuera à la période de 

juniorat géré par l’O.I.Q., s’il respecte les critères. 

2.2    Stage obligatoire équivalent (sigle STGE)  

Le stage obligatoire équiv alent est un stage obligatoire qui ne satisfait pas tous 

les critères établis par l’O.I.Q et par le fait même non contributif à la période de 

juniorat. Ce stage doit être approuv é au préalable par la directrice du SSP et 

le directeur des études de l’ingénieur.  

Le stage à caractère humanitaire, entrepreneurial, académique (enseignement 

et formation) ou marketing pourrait être considéré comme stage obligatoire 

équiv alent dans la mesure où le stage se déroule dans un contex te tech-

nique. Dans ces cas, un plan d’encadrement  professionnel doit être fourni au 

SSE av ec la description du poste. Pour les  stages entrepreneuriaux , un plan 

d’affaire doit aussi être fourni.  

Le stage technique pourrait aussi être considéré comme stage obligatoire 

équiv alent s’il se déroule dans un milieu de trav ail en lien direct av ec le 

programme d’étude de l’étudiant. 

Le stage d’ingénierie réalisé à l’ex térieur du Canada* et le stage d’ingénierie 

réalisé au Canada sans qu’un ingénieur reconnu par l’OIQ ne superv ise le 

trav ail du stagiaire pourraient être considérés comme stage obligatoire équiv a-

lent. 

*Si un ingénieur reconnu par un ordre professionnel canadien superv ise le 

trav ail du stagiaire, l’étudiant dev ra fournir le numéro de membre de l’ordre 

professionnel de ce superv iseur pour que le stage soit considéré STGO et par 

le fait même contributif à sa période de juniorat. À noter que le stage à carac-

tère humanitaire, entrepreneurial ou marketing doit être approuv é au préalable 

par la directrice du SSE et le directeur des études de l’ingénieur.   

2.3    Stage facultatif  (sigle STGF)  

Le stage facultatif, est un stage additionnel réalisé av ant ou après le stage 

obligatoire. L’étudiant qui a réussi 55 crédits ou plus ne peut pas s’inscrire à 

un stage facultatif s’il n’a pas réussi préalablement son stage obligatoire. Tout 

stage facultatif a un préalable général de 24 crédits (art. 13.2).  

2.3.1 Stage de participation à la vie étudiante (sigle STI) 

Le stage de participation à la v ie étudiante est un stage facultatif qui reconnait 

les apprentissages réalisés dans le cadre d’un poste de premier plan au sein 

de l’association étudiante de l’École Poly technique (AEP) ou d’une société 

technique reconnue par Poly technique Montréal. Les postes v isés sont : 

président, secrétaire général, trésorier, v ice-président à l’éducation, v ice-

président aux  serv ices, v ice-président à l’ex terne et v ice-président à l’interne 

de l’AEP et directeur d’une société technique.  

L’approbation, l’inscription et l’év aluation d’un stage de participation au sein de 

l’AEP sont sous la responsabilité du directeur des études de l’ingénieur. 

L’év aluation d’un stage de participation au sein d’une société technique est 

conjointement sous la responsabilité du coordonnateur des ressources tech-

niques et des sociétés techniques et du directeur des études de l’ingénieur. 

Il n’y  a pas d’obligation de rémunération pour le stage de participation à la v ie 

étudiante. 

3    Règles générales  

Nombre de crédits. Sauf le stage de participation à la v ie étudiante, le 

nombre de crédits associés à tout stage est de 9 crédits par période de 4 

mois et ces crédits sont associés à un microprogramme de stage en ingénie-

rie. Le stage de participation à la v ie étudiante est de 3 crédits hors pro-

gramme. 

Permis d’études et permis de travail pour les étudiants internatio-

naux. Les étudiants internationaux  détenant un permis d’études pour étudier à 

Poly technique Montréal doiv ent, pour réaliser légalement au Canada un ou 

des stages en milieu de trav ail, détenir les documents requis pour trav ailler 

au Canada v alides pour la durée totale du stage.  

Il est fortement conseillé à l’étudiant international détenant un permis d’études 

de suiv re l’atelier portant sur les autorisations nécessaires pour trav ailler et 

l’atelier de sensibilisation au marché du trav ail nord-américain. 

Assurance. L’étudiant qui réalise un stage est normalement couv ert par un 

régime d’assurance. Les informations concernant les assurances lors d’un 

stage sont  disponibles sur le site Web du SSE. 

Rémunération. Le stage en milieu de trav ail doit être rémunéré selon les 

normes du marché du trav ail, sauf pour des cas particuliers tels: les stages à 

caractère humanitaire, les stages réalisés dans certains pay s où il n’y  a pas  

de rémunération directe des stagiaires ou les stages réalisés dans certaines 

organisations sans but lucratif ay ant une mission sociale clairement identifiée. 

De plus, les rétributions v ersées uniquement sous forme de bonis ou de 

commission ne sont pas considérées comme des rémunérations. 
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Approbation. Le Serv ice des stages et emplois v érifie toutes les offres de 

stage afin de v alider leur conformité aux  objectifs v isés. Les cas particuliers 

doiv ent être approuv és par le directeur des études de l’ingénieur qui peut, au 

besoin, consulter le professeur responsable des stages du programme de 

l’étudiant.  

Inscription. L'étudiant doit s’assurer d’inscrire son stage auprès du SSE 

av ant la date limite de modification de choix  de cours du trimestre concerné 

pour qu’il apparaisse sur son relev é de notes. 

L’étudiant doit inscrire son stage av ant les dates limites suiv antes  : 

 pour le trimestre d’automne : 30 septembre;  

 pour le trimestre d’hiv er : 31 janv ier;  

 pour le trimestre d’été : 31 mai. 

Dans le cas où l’inscription au stage aurait lieu après la date limite de modifi-

cations aux  choix  de cours, l’étudiant est désinscrit (sans frais) des cours 

qu’il ne peut plus suiv re. L’ajout de cours ou toute autre modification au choix  

de cours n’est pas permis. De plus, l’étudiant qui a obtenu un stage ne peut le 

transformer en emploi d’été. En ce sens, il n’est pas possible de se désins-

crire d’un stage. 

4 Évaluation du stage 

Tous les ty pes de stages incluent le même mécanisme d’év aluation à 

l’ex ception des stages consécutifs réalisés dans un même milieu de stage et 

dont le premier est le stage obligatoire.  Chacune des év aluations a pour but 

de v érifier dans quelle mesure le stagiaire possède ou a dév eloppé les 

compétences d'un ingénieur. Chacune des év aluations permet de v érifier 

dans quelle mesure : les objectifs généraux  du stage sont atteints ; les objec-

tifs spécifiques déterminés par le superv iseur de l’organisme sont atteints; la 

démonstration de certaines qualités et attitudes par le stagiaire est atteinte.  

Cas général : stage de 4 mois sans prolongation ou av ec prolongation (8 ou 

12 mois) mais dont le premier stage n’est pas le stage obligatoire.  

L’év aluation du stage est réalisée à l’aide du  rapport de stage et le formulaire 

régulier d’év aluation du superv iseur.  

Cas particulier : stage de 8 mois, soit deux  stages consécutifs de 4 mois 

dans un même milieu, ou stage de 12 mois, soit trois stages consécutifs de 4 

mois dans un même milieu et dont le premier stage est le stage obligatoire.  

Pour chaque stage, période de 4 mois, les activ ités d’év aluation respectiv es 

sont, 

 pour le premier stage, stage obligatoire : le rapport de stage et le 

formulaire simplifié d’év aluation du superv iseur;  

 pour le deux ième stage, stage final : le bilan de compétences et le 

formulaire régulier d’év aluation du superv iseur; 

 pour le deux ième stage, stage suiv i d’un troisième : le bilan de 

compétences et le formulaire simplifié d’év aluation du superv iseur;  

 pour le troisième stage : le bilan de compétences et le formulaire 

régulier d’év aluation du superv iseur. 

4.1 Formulaire d'évaluation du superviseur de stage 

Le superv iseur du stage doit remplir le formulaire d’év aluation de stage de 

Poly technique Montréal. L'étudiant a la responsabilité de v érifier que ce 

formulaire a été rempli par son superv iseur. Un nouv eau formulaire 

d’év aluation du superv iseur de stage doit être rempli à la fin de chaque pé-

riode de 4 mois de stage.   

4.2 Rapport de stage 

À la fin de son stage, l'étudiant doit fournir un rapport final (v oir article 4 pour 

les ex ceptions). Le rapport, d'une longueur de 8 pages (ex cluant la page titre, 

la table des matières et les remerciements) doit traiter des points qui corres-

pondent aux  objectifs généraux  décrits à l'article 1 du présent document. 

Consulter le document intitulé « Lignes directrices pour le rapport de stages » 

disponible au site w eb du Serv ice stages et emplois (SSE). Un tel rapport doit 

être transmis à la fin de chaque période de 4 mois de stage, même lorsque le 

deux ième stage est réalisé dans le même milieu que le premier stage sauf 

dans le cas de stages du cas particulier décrit au point 4.  

L'étudiant doit s’assurer de respecter les politiques de confidentialité des 

documents de l’organisation d’accueil av ant de déposer à Poly technique 

Montréal son rapport de stage. Le rapport déposé est considéré comme une 

v ersion finale et approuv ée par l’organisation d’accueil.  

4.3 Remise et évaluation du rapport, du formulaire d’évaluation du 

superviseur et, s’il y a lieu, du bilan de compétences  

Les dates limites de remise du rapport, du formulaire d’év aluation du superv i-

seur et, s’il y  a lieu, du bilan de compétences sont les suiv antes :  

 pour le trimestre d’automne : 15 janv ier;  

 pour le trimestre d’hiv er : 1er mai;  

 pour le trimestre d’été : 1er septembre.  

Le SSE s’est associé à la Coordination des cours de communication écrite et 

orale  du Centre des études complémentaires pour la correction des rapports 

de stage obligatoire. Le rapport de stage obligatoire sert d’épreuv e finale en 

communication écrite pour la plupart des programmes. Le personnel du SSE 

v oit, quant à lui, à la correction des rapports de stage facultatif et du bilan de 

compétences.  

4.4 Attribution de la note 

La note P (réussite à une activ ité) ou F (échec) est attribuée pour le stage 

effectué ainsi que pour les activ ités supplémentaires associées, pour chacune 

des périodes impliquées dans le cas d’un stage prolongé. La note P (réussite) 

indique que l’étudiant a reçu une appréciation fav orable du superv iseur en 

milieu de stage et a satisfait aux  ex igences du rapport de stage, par le res-

pect de sa structure, par le respect des règles de sy ntax e et par la qualité du 

français écrit et, s’il y  a lieu, qu’il a complété adéquatement le bilan de com-

pétences. 

La note F (échec) est attribuée dans l’un ou les cas suiv ants :  

 

 le milieu a congédié l’étudiant en cours de stage av ec motifs v a-

lables (Article 9.12); 

 l’étudiant s’est désisté ou a abandonné le stage sans motif v alable 

(Article 13.14); 

 le stagiaire a reçu une appréciation défav orable justifiée de son su-

perv iseur ou le rapport ou, s’il y  a lieu,  le bilan de compétences 

n’a pas été jugée acceptable par le responsable du SSE ;  

 une partie du rapport est du plagiat d’un autre rapport;  

 le stagiaire n’a pas remis son rapport de stage ou le formulaire 

d’év aluation du superv iseur ou, s’il y  a lieu, son bilan de compé-

tences av ant  la date limite; (Article 13.12).  

5    Frais de stage et autres frais 

Tout étudiant inscrit à un stage doit acquitter des frais de stage en plus des 

droits de scolarité, droits div ers et autres droits aux  dates indiquées. Voir : 

www.polymtl.ca/registrariat/dispositions-financieres. 

http://www.polymtl.ca/registrariat/dispositions-financieres
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M16 Probation 

 

Une rencontre d’information pour tous les étudiants en probation, au début du 

trimestre d’automne et d’hiv er, sera offerte conjointement par le Serv ice aux  

étudiants, une personne désignée de son programme d’études et une per-

sonne du Registrariat. L’étudiant est inv ité à utiliser les serv ices du Soutien à 

la réussite, principalement le tutorat. 

Les conditions qui sont imposées lors d'une probation sont les suiv antes : 

l’étudiant ne peut s’inscrire à plus de 12 crédits de cours  répartis sur un 

max imum de 5 cours; l’étudiant doit reprendre prioritairement les cours 

échoués et certains cours av ec la note D ou D+; le choix  de cours de 

l’étudiant doit être approuv é par la personne désignée de son programme. 

À chaque trimestre, le choix  de cours de l’étudiant est imposé par la personne 

désignée de son programme. 

 

 

 

Règlements particuliers du certificat et du 

programme court en ingénierie 

Les étudiants inscrits dans le certificat en ingénierie ou dans le programme 

court en ingénierie sont soumis aux  mêmes règlements que les étudiants 

inscrits dans le baccalauréat, à l’ex ception notable des règlements ci-

dessous : 

 le règlement de poursuite des études qui, dans leur cas, est remplacé par 

le règlement 8 de l’annuaire des certificats;  

 le règlement relatif aux  conditions d’obtention du diplôme ou de 

l’attestation qui, dans leur cas, est remplacé par le règlement 13 de 

l’annuaire des certificats. 

Ces deux  règlements sont reproduits ci-dessous. 

8 POURSUITE D’UN PROGRAMME 

8.1 L’étudiant qui maintient une moy enne cumulativ e égale ou supérieure à 

1,75 peut poursuiv re son programme. 

8.2 Les règlements relatifs à la poursuite d’un programme s’appliquent dès 

que l’étudiant a suiv i 9 crédits ou plus de son programme.  

8.2.1 L’étudiant qui obtient, à la fin d’un trimestre, une moy enne cumulativ e 

inférieure à 1,75 doit reprendre, s’ils sont offerts, tous les cours échoués non 

repris, son choix  de cours ne pouv ant dépasser 15 crédits. 

8.2.2 Si cet étudiant obtient encore une moy enne cumulativ e inférieure à 1,75 

à la fin du trimestre suiv ant, il n’est plus autorisé à poursuiv re son pro-

gramme. Néanmoins si sa moy enne cumulativ e est d’au moins 1,20, 

l’étudiant peut présenter une demande écrite au Registrariat pour bénéficier 

d’un trimestre de probation. L’étudiant a un délai max imum d’un an après son 

dernier trimestre d’inscription pour faire cette demande. Le Registrariat fix e les 

conditions du trimestre de probation : choix  de cours imposé, aucun échec ni 

abandon, moy enne cumulativ e d’au moins 1,75. À la fin de ce trimestre, si 

l’étudiant rencontre les conditions fix ées, il sera autorisé à poursuiv re ses 

études. Dans le cas contraire, il sera ex clu du programme. 

8.3 Un étudiant a le priv ilège de reprendre un cours déjà réussi dans le but 

d’améliorer sa moy enne cumulativ e. Toutefois, le nombre de crédits de cours 

n’est compté qu’une fois et la dernière note obtenue, qui ne peut être inférieure 

à D, est la seule utilisée dans le calcul des moy ennes.  

8.4 L’étudiant qui reçoit la note F trois fois pour un même cours obligatoire 

n’est pas autorisé à poursuiv re ses études.  

8.5 Il n’y  a pas d’ex amen de reprise.  

8.6 L’étudiant qui a subi un échec à un cours obligatoire doit reprendre le 

même cours ou, ex ceptionnellement, un cours jugé équiv alent et approuv é 

par le Registrariat. 

8.7 L’étudiant qui a subi un échec à un cours à option peut être tenu de 

reprendre le même cours. 

8.8 Nonobstant les articles 8.2.2 et 8.4, le cas d’un étudiant ay ant réussi au 

moins 20 des 30 crédits du programme et qui n’est pas autorisé à poursuiv re 

ses études est référé, à la demande de l’étudiant, à un comité ad hoc conv o-

qué par le directeur adjoint de la formation et de la recherche - secteur forma-

tion; suite à la recommandation du comité, le directeur adjoint prend une 

décision et la communique à l’étudiant. Cette décision est sans appel.  

13 OBTENTION D’UN CERTIFICAT 

Pour obtenir un certificat, l’étudiant doit :  

a) av oir réussi tous les cours obligatoires du programme et un nombre 

suffisant de cours à option ou de cours au choix  pour totaliser au moins 

30 crédits ; 

b) av oir obtenu une moy enne cumulativ e finale égale ou supérieure à 1,75 ;  

c) av oir satisfait aux  ex igences de tous les autres règlements généraux  de 

Poly technique Montréal. 

Pour obtenir l’attestation de programme court, les mêmes conditions 

s’appliquent, le chiffre 30 crédits étant remplacé par le chiffre 15.  


